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Chapitre 3

Introduction juridique

3.1 Le cadre juridique et la retraite

Petit historique :
– 1681 : Colbert introduit le premier régime de retraite pour les marins du commerce de la

pêche, ceux-ci bénéficient d’un régime de retraite particulier et d’un système de pension
en cas de blessure les empêchant de travailler ;

– Au 19ème siècle, c’est au tour de la Banque de France, la Comédie Française, les chemins
de fer ou encore les mines, de créer des régimes de protection pour leurs salariés ;

– 1930 : loi applicable de la Sécurité Sociale ;
– En 1945 est créé le régime général de sécurité sociale. La plupart de régimes spéciaux

sont conservés mais en théorie (d’après le texte de 1945) de façon temporaire. Choix du
système de la répartition (la présence de réserves n’est pas obligatoire), ce système permet
aux retraités de 1945 et des années suivantes de bénéficier immédiatement d’une retraite
sans avoir du cotiser ;

– De 1945 à 2003 (Loi Fillon) généralisation + harmonisation (du système des actifs non
salariés sur celui des actifs salariés)

– 1947 : AGIRC ;
– 1972 : ARRCO.

Le système USA/UK : système en partie par répartition ayant pour but de fournir une
retraite minimale (filet de secours).

En 2005, le système de répartition donne plus de la moitié de leurs revenus aux deux tiers
des retraités des Etats-Unis d’Amérique 1. Dans le système français c’est 95% 2.

3.2 Les normes juridiques et la retraite

1. Normes influant sur le régime de retraite

(a) Normes générales émanant des services publics ;

(b) Normes particulières : disposition applicables aux personnes concernées/représentées.

2. Hiérarchie des normes

(a) Normes générales (dans l’ordre de priorité) :

1. Sauf erreur de ma part, d’après le prof c’est environ deux tiers
2. D’après le prof sauf incompréhension de ma part
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i. Traités internationaux

ii. Lois

iii. Décrets ;

iv. Arrêtés.

(b) Conventionnel (dans l’ordre de priorité) :

i. Interprofessionnel (ARCOS par exemple) ;

ii. Branche (par exemple pour les salariés des compagnies d’assurance : cotisation
supplémentaire) ;

iii. Entreprise.

S’applique le principe de faveur, à savoir que s’applique le régime le plus favorable pour
l’employé. L’entreprise doit proposer quelque chose de plus intéressant que la branche, celle-
ci devant proposer elle-même quelque chose de plus intéressant que l’interprofessionnel.
Un changement décidé par l’état n’est pas rétroactif (possible mais pas politiquement cor-
rect). On ne peut pas par un texte infra législatif (décret ou arrêté) modifier un contrat/une
convention, sauf si les parties impliquées sont d’accord.

3. Les normes applicables en matière de retraite
Cadre législatif + réglementaire.

(a) Droit européen :

i. Règlement n°1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971 (Communauté Economique Eu-
ropéenne) : relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs
salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se dé-
placent à l’intérieur de la Communauté Européenne ;

ii. Directive assurance ;

iii. Directive Fonds de pension 3 (anecdotique en France, très présent en UK/Pays-
Bas) ;

iv. Normes comptables IFRS ;

(b) Législation française

i. Code de la Sécurité Sociale ;

ii. Code des Pensions civiles et militaires ;

iii. Loi Fillon du 21 août 2003

4. Normes conventionnelles

(a) Conventions collectives ARCO-AGIRC ;

(b) Conventions de branche ;

(c) Conventions d’entreprise (éventuellement de façon unilatérale, réservé aux cadres di-
rigeants 4 ).

3. Les chiffres relatifs aux fonds de pension reflètent en miroir le niveau de prestation des systèmes publics de
retraite : ils ne représentent que 7 % du PIB en France et 3,8 % en Allemagne, contre 56,1 % au Royaume-Uni,
95 % aux Etats-Unis et 106,2 % aux Pays-Bas. Source : http://www.senat.fr/rap/r05-486/r05-4866.html

4. Régime chapeau. L’entreprise garantit au salarié qui part en retraite une retraite exprimée en pourcentage
du dernier salaire annuel perçu, tous régimes confondus. Le régime viendra compenser la différence entre le
montant garanti et le montant effectivement perçu par le salarié retraité. Cette formule coûte cher à l’entreprise
et est généralement réservée aux managers. Dans les PME, elles peuvent concerner le PDG et le directeur général.
Source : http://www.coach-retraite.com/regimes-retraite-supplementaire,d22.html
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3.3 Quelques concepts juridiques applicables en matière de re-

traite.

1. La notion de régime de retraite

Définition juridique donnée le 8 août 1994 5

Autre disposition conventionnelles

Attention : il ne faut pas confondre la mise en place d’un régime de retraite dans une
entreprise et le contrat d’assurance qui gère l’argent provenant des cotisations.

2. Le contrat de retraite

(a) Dispositif conventionnel de mise en place du régime

(b) Les cotisations sont versées impérativement à une compagnie d’assurance/Mutuelle/Institut
de Prévoyance.

(c) Relation tripartite : Employeur/Assureur/Bénéficiaire (principe par autrui)

3. La notion de droits acquis
Lorsqu’une retraite est liquidée (c’est-à-dire qu’elle a commencée à être versée) on ne peut
pas changer les règles du jeu (par exemple contrairement à ce qu’avait fait l’ARCO il est
interdit de modifier le nombre de points).

(a) Qualification juridique variée. Cette notion est instable : à l’actuaire de les évaluer
au titre du régime étudié ;

(b) La notion comptable a été précisée récemment.

Exercice : étudier le texte de loi Fillon : quid des droits acquis ? Loi de Fillon :
– Réforme les régimes obligatoires ;
– On ajuste aujourd’hui l’âge de la retraite pour obtenir deux tiers de actifs et un tiers de

retraités ;
– Age à la retraite : 65 ans, départ possible à partir de 60 ans (quelques exceptions avant

cet âge).
Pour pouvoir bénéficier de la retraite il faut avoir une certaine durée de travail. Attention,
la durée de carrière n’est pas la même chose que la durée d’assurance. La durée d’assurance
dépend de plusieurs critères : enfant ou pas, durée de chômage, travail à l’étranger ou pas
...

3.4 Régimes de pillier

Il existe trois régimes de pillier :
1. 1er régime : système obligatoire par répartition. La Sécurité Sociale organisée au niveau

général d’un pays et permettant d’octroyer un premier niveau de base en matière de pen-
sion ;

2. 2ème régime : les régimes professionneles organisés au sein d’une entreprise ou d’un secteur
d’activité octroyant à chacun des affiliés de ces régimes un complément à la Sécurité Sociale
sur une base collective ;

5. Relative à la protection sociale complémentaire des salariés et portant transposition des direc-
tives n° 92-49 et n° 92-96 des 18 juin et 10 novembre 1992 du Conseil des communautés européennes.
La loi du 8 août 1994 donne une dimension très large du domaine qui va bien au-delà du do-
maine traditionnel de la protection sociale (ex les risques d’inaptitude et chômage ou encore les in-
demnités de fin de carrière). Cette loi donne un encadrement juridique des régimes collectifs. Source :
http://mutuelle-familiale-armorique.fr/La-loi-du-8-aout-1994-Fiche
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3. 3ème régime : l’épargne individuelle organisée au libre du choix de chacun.
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Chapitre 4

Table de mortalité, taux d’intérêt et

régime de retraite

4.1 Table de mortalité

Retraite : utilisation d’une table de mortalité.
Les tables de mortalité évoluent dans le temps : il faut en tenir compte. Même chose pour

le sexe. Beaucoup de tables sont construites de façon rétrospective ayant comme défaut de ne
pas anticiper le futur (période prospective) par construction (puisque basée simplement sur le
passé).

Pour obtenir une table prospective il faut partir d’une table rétrospective puis de faire des
hypothèses. Elles anticipent mal l’augmentation de l’espérance de vie.

Cela fait donc 2 types de tables :
– Pertinente mais n’anticipent pas les dérives de la mortalité ;
– Pertinente mais fait une hypothèse sur les dérives.

Table portant sur des populations plus ou moins larges. Risques : cohérence/réalité : insta-
bilité des résultats.

Tables globales ou par génération.
Tables de construction : évaluation.

Deux sortes de tables de mortalité utilisées/rencontrées dans la pratique :
– Entreprises : cherchent à avoir une estimation aussi précise que possible des engagements

qu’elles doivent tenir. Approche réaliste des engagements.
– On distingue le sexe quand cela est possible ;
– Tables prospectives ;
– Tables réalistes plutôt que prudente ;
– Pas de minimum.

– Assurances : les compagnies d’assurance s’engagent, elles doivent respecter leurs engage-
ments. Approche prudente.
– Hypothèse simplificatrice : on suppose que tous les assurés sont des femmes (on sur

évalue donc l’espérance de vie des assurés, du moins celui des hommes) ;
– Tables prospectives par génération. Depuis 2006 il y a possibilité de distinguer les tables

hommes des tables femmes. En cas d’âge manquant dans les données, l’approche pru-
dente préconise de considérer l’individu comme étant une femme.
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Les tables ci-dessus sont définies par le ministère des finances, mais les assureurs peuvent
faire les leurs en respectant certaines règles (prudence pour les assurances). Par exemple pour
les salariés du BTP, les instituteurs ...

Tables de mortalité usuelles :
– Tables applicables aux entreprises d’assurance standard :

– TGH/TGF 00-05 depuis le premier janvier 2007 pour les assurances et le premier janvier
2008 pour les mutuelles et institutions de prévoyance ;

– TPG93 : table féminine quoi sous évaluait l’espérance de vie car trop ancienne.
– Autres tables :

– Tables d’expérience d’entreprise d’assurance ;
– Tables d’expérience ARRCO, AGIRC.

Un arrêté portant sur une décision d’un changement de table de mortalité à prendre en
compte, n’impose pas de revoir/changer les engagements contractuels. Par contre une loi le
peut ! Un arrêté n’a donc pas autant de pouvoir.

4.2 Taux d’intérêt

– Compagnie d’assurance : Taux d’actualisation plus faible ainsi il sera plus facile de tenir
ses engagements. Il doit être inférieur à 60% du taux des emprunts d’états à 10 ans (me
semble-t-il). Règle dictée dans les années 1980.

– Entreprise industrielles et commerciales : taux d’actualisation <= 100% du taux des obli-
gations détenus. Cette règle était correcte lorsqu’elle a été mise en place, aujourd’hui -après
la crise financière de 2008- cette règle n’a plus vraiment de sens.
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Chapitre 5

Retraite

5.1 Régime de Sécurité Sociale

La gestion est du ressort du gouvernement.

5.1.1 Champ d’application

Ensemble des salariés du secteur privé, salariés agricoles, agents non titulaires des collectivités
publiques, salariés des organismes de Sécurité Sociale ... Gestionnaire : au niveau national : Caisse
Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV), et au niveau régional : Caisse Régionale d’Assurance
Maladie (CRAM).

5.1.2 Caractéristiques

Elle est :
– Obligatoire ;
– Régime par répartition ;
– Régime par annuité, à prestations définies ;
– Régime limité à tranche A du salaire, tant en terme de prestations que de cotisations

(c’est-à-dire que les calculs sont faits à partir du salaire écrêté/plafonné) ;
– Droits acquis définitivement.

5.1.3 Niveau d’intervention des différents régimes de retraite selon le salaire

Notons PLSS le plafond de la sécurité sociale. Aujourd’hui 1 PLSS est d’environ 32K e .
Ci-dessous les différents systèmes de cotisation intervenant selon le niveau du salaire :

– Tranche A (jusqu’à 1 PLSS) : Sécurité Sociale + ARRCO
– Tranche B

– Pour les non cadres (jusqu’à 3 PLSS) : ARRCO ;
– Pour les cadres (jusqu’à 4 PLSS) : AGIRC.

– Tranche C : jusqu’à 8 PLSS : AGIRC pour les cadres.
– Au delà, il n’y a plus rien.
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5.1.4 Calculs des droits

L’unité est le trimestre. La période de chômage involontaire (dans une certaine limite), les
congés de maladies, le congé maternité, périodes d’invalidité, arrêt consécutif à un accident du
travail (Incapacité), pré-retraite, durée d’un engagement volontaire en cas de guerre, de service
national, sont prises en compte dans le calcul des droits.

Majoration de la durée d’assurance :

– Un individu ayant eu au moins 3 enfants aura droit à une majoration : nj = 10% ;
– Une femme gagnera 8 trimestres par enfant élevé pendant au moins 9 ans ;
– Chaque trimestre travaillé après 65 ans majore la durée d’assurance de 2.5%.
– Chaque trimestre travaillé au-delà du taux plein et après 60 ans majore de 0.75% la pension
– Une décôte est prévue entre 60 et 65 ans si le retraité n’a pas une durée d’assurance

suffisante : environ 1.25% de moins par trimestre manquant. A partir de 2013 cette décôte
sera de 0.625%.

– Pour un départ à 65 ans, aucune décôte n’est comptée quelle que soit la durée de cotisation.

On obtient les droits de pension par la formule suivante :

Prestation = τSAM
min(D,N)

N
(1 + m).

avec
– SAM le salaire annuel moyen calculé, comme la moyenne des 25 meilleures années plafon-

nées et revalorisées, c’est-à-dire 1
25

∑25
i=1 min(Si, PLSSi)(1 + ti) avec ti le taux d’actualisa-

tion.
– N est le nombre de trimestres requis : 160 à partir de 2008, 164 trimestres par transition

entre 2009 et 2012 ;
– m la majoration pour au moins 3 enfants valant 10% ;
– τ est le taux de pension.

Le maximum possible est 50% du plafond de la sécurité sociale.
Détermination du taux de pension τ = max(25%, 50% − Nombre de trimestres manquants ∗

1.25%). Après 2020, il y aura un alignement du taux plein sur l’espérance de vie : un tiers de
retraite pour deux tiers de temps de travail.

Exemple 5 Soit une femme salariée avec 3 enfants de salaire 70% du plafond de la Sécurité
Sociale augmentant de 10% par an. Elle a commencé à travailler à 30 ans et s’arrête à 60 ans.
La durée de carrière pour avoir un taux plein est de 164 trimestres. Il n’y a pas d’inflation.
Question : quelle es la pension Sécurité Sociale ?

i) Durée de carrière : 30 ans * 4 trimestres =120, auxquels il faut ajouter 8 trimestres par enfant
donc 24, ce qui fait un total de 144 trimestres. Il lui manque donc 164-144=20 trimestres ;

ii) Coefficient de majoration de 10% car elle a eu au moins 3 enfants ;

iii) Un abbatement est appliqué puisqu’elle n’a pas suffisamment de trimestres. Ici l’ abattement
est de 1% par trimestre, soit 20%. Le coefficient de réduction est donc de 0.8.

iv) Détermination du Salaire Moyen Annualisé, c’est-à-dire qu’il faut rechercher les 25 meilleurs
salaires. Ici puisque le salaire augmente, il suffit de prendre le salaires des 25 dernières années.
Que vallent-t-ils ? On peut facilement faire une approximation grossière : le salaire augment de
10% par an, soit l’équivalent d’au moins 7% du plafond de la Sécurité Sociale, donc au bout de
5 ans, le salaire vaut au moins 7*5%=35% de plus qu’au départ, c’est-à-dire qu’il vaut au moins
105% du plafond de la Sécurité Sociale. Par conséquent le salaire pris en compte est celui du
plafond de la Sécurité Sociale, il vient donc SAM= PLSS.
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v) La formule de prestation est donc la suivante

0.5 ∗
min(144, 164)

164
∗ 0.8 ∗ (1 + 10%) ∗ SAM = 0.3863PLS.

Question : l’abattement ne devrait-il pas plutôt être pris en compte dans le taux de pension ?
et plus précisément prendre

τ = max(25%, 50%−Nombre de trimestres manquants∗1.00%) = max (25%, 50% − 20%) = 30%

, d’où une prestation de

0.3 ∗
min(144, 164)

164
∗ (1 + 10%) ∗ SAM = 0.289PLS.

5.2 Association des régimes de retraites complémentaires ARRCO

L’ARRCO crée en 1962, regroupe les institutions de retraite complémentaire qui concernent
tous les catégories de salariés. Ses opérations reposent sur le partie du salaire inférieure au
plafond du régime légal de Sécurité Sociale pour les cadres et sur la totalité du salaire pour les
ouvriers et employés. Par ailleurs, il est possible à titre facultatif, de se constituer une retraite
supplémentaire dans le cadre de contrats d’épargne collectif ou individuel.

Au premier janvier 1999, a été mis en place le régime unique ARRCO. Il se caractérise par
4 grands principes :

– Une seule valeur de point ;
– Une seule réglementation ;
– Un seul interlocuteur ;
– Un seul paiement.
La valeur de référence, les règles de majoration et les règles de calcul sont à présent unifiés.
Notons toutefois que l’ARRCO est semi-unifiée, en ce sens que bien que les règles énoncées

ci-dessus soient communes à toutes les caisses, celles-ci restent indépendantes.

5.2.1 Caractéristiques générales

Une gestion paritaire : les partenaires sociaux ont la responsabilité de la gestion d’équilibre
financier et de l’évolution de l’ARRCO et des institutions adhérentes. Il s’agit d’une gestion
privée où l’Etat n’est pas partie prenante. Les Conseils d’administration de ces organismes
sont constitués pour moitié de représentants des organisations patronales et pour moitié des
représentants des organisations syndicales de salariés. Le président appartient alternativement
à l’un ou l’autre collège.

L’ARRCO-AGIRC : régime obligatoire par répartition, à cotisations définies, dont l’âge de
départ à la retraite est considérée à 65 ans.

5.2.2 Le domaine technique et financier

5.2.2.1 Les paramètres de fonctionnement
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Ils sont au nombre de 6 :
– Le salaire de référence : est le montant en euros de la cotisation contractuelle qui permet

d’obtenir un point de retraite. Il est fixé annuellement par le conseil d’administration de
l’ARRCO ;

– La valeur du point : fixée par le conseil d’administration de l’ARRCO ;
– Le rendement : au sens de l’ARRCO, il représente la prestation moyenne annuelle obte-

nue en contrepartie d’une cotisation contractuelle nette de 1 euro. Il est définie comme
le ratio entre la valeur du point d’une part et le salaire de référence d’autre part :

Rendement =
valeur du point

Salaire de Référence. Exemple un rendement de 11% permet de verser 11
euros d’allocation annuelle pour 100 euros de cotisations reçues, et ceci pendant toute la
durée de la retraite. Le calcul du rendement intègre 3 éléments : le niveau des allocations
de droits directs, le poids des avantages annexes et le taux de prélèvement sur cotisations
(gestion administrative, action sociale) ;

– La Compensation 1 ;
– Les réserves 2 ;
– La dotation de gestion 3 .

5.2.2.2 Les cotisations

Il faut distinguer les cotisations contractuelles et les cotisations appelées.
– Les cotisations contractuelles : Les entreprises adhérentes aux institutions membres de

l’ARRCO ont obligation de cotiser pour l’ensemble de leurs salariés sur la base d’un taux
contractuel de
– 6% jusqu’à 1PLSS ;
– 16% jusqu’à 3PLSS pour les non cadres (aucune cotisation pour les cadres au delà du

PLSS) ;
– Les cotisations appelées : Le taux d’appel des cotisations (ou pourcentage d’appel) est le

pourcentage fixé chaque année par les partenaires sociaux qui, appliqué au taux contractuel
de cotisation (constant), donne le taux qui définit les cotisations à verser au titre de l’année
considérée, dites cotisations appelées.*Le taux d’appel n’est donc pas consitutif de droit
totalement, une partie étant destinée à combler le déficit actuel des caisses. En 2002, le
taux d’appel était de 125%. Un cinquième (25% de 125%) des cotisations payées n’est donc
pas constitutif de droits.

Pour les entreprises nouvelles à partir du 1er janvier 1999, les cotisations sont réparties à
raison de 60% à la charge de l’employeur et de 40% à la charge du participant, sauf dispositions
d’une convention collectives prévoyant une autre répartition.

5.2.2.3 Modélisation des rentes

5.2.2.3.1 Périodes prises en compte dans le calcul des droits Les périodes prises en
considération sont

– Les périodes d’emploi cotisées ;
– Les périodes d’emploi non cotisées (effectuées avant l’adhésion des entreprises) ;
– Les périodes de maladie, de chômage, de guerre ...

1. Se référer à livre Engagements sociaux
2. Se référer à livre Engagements sociaux
3. Se référer à livre Engagements sociaux
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5.2.2.3.2 Age de la retraite Les droits sont obtenus au taux plein :
– A partir de 60 ans (hommes et femmes) dans certains cas ;
– A partir de 65 ans, sans conditions ;

Les droits peuvent être obtenus avec l’application d’un coefficient d’anticipation à partir de
55 ans.

5.2.2.3.3 Pension de réversion Une pension de réversion est attribuée sans condition de
ressources aux veuves et aux veufs, à partir de 55 ans, pour les décès intervenus à compter du 1er
juilet 1996 ; aux veuves et aux veufs, sans condition d’âge s’ils sont invalides ou si deux enfants
sont à leur charge ; aux orphelins de père et de mère.

5.2.2.3.4 Valorisation d’une retraite ARRCO Comme exposé précédemment, l’ARRCO
est un régime par points, qui permet d’acquérir des points redistribués sous forme de rente au
moment de la liquidation de la retraite. Compte tenu de la formule d’accumulation des points,
le nombre de points liquidables à la retraite est différent pour les cadres et les non cadres :







Vcadre =

année retraite∑

k=année début carrière

TA
k min {PLSSk, Sk}

SRk

Vnon-cadre =
année retraite∑

k=année début carrière

TA
k min {PLSSk, Sk} + TB

k min {2PLSSk,max {Sk − PLSS, 0}}
SRk

avec SRk la valeur du salaire de référence l’année k, TA
k et TB

k les taux de cotisation à la
date k pour les tranches A et B respectivement.

La liquidation de la retraite permet d’obtenir une valeur annuelle de rente : il s’agit du
nombre de points acquis multipliés par la valeur du point. Cette dernière est réactualisée deux
fois par an.

Exemple 6 Faisons les hypothèses suivantes :
a) La valeur du point, v, vaut 1, le salaire de référence, SR, vaut 16, et le taux d’appel est de
125% ;
b) Le coefficient d’annuité ax à 3% à 65 ans, vaut 18 ;
c) La probabilité de survie entre 40 et 65 ans est de 95% ;
d) L’ensemble des personnes a 40 ans.

Questions :
1) Quel est le rendement du régime ?
2) Si le taux vaut 3%, est-ce que le régime est plus ou moins intéressant qu’un produit d’épargne
à 40 ans ?

Réponses :

1) Le rendement ARRCO par définition vaut v
RS = 1

16 . Or il ne faut pas oublier le taux
d’appel, τ , de 125%, ce qui induit un vrai rendement de v

τSR = 1
16∗1.25 = 1

20 = 5%.

2) Notons C le capital investi et r la valeur de la rente obtenue à 65 ans, on peut écrire
C = r25|a40. Ainsi la rente capitalisée r vaut r = C

25|a40
. Calculons à présent 25|a40, l’on a

25|a40 = l65
l40

1
(1+i)25 a65 = 95% 1

1.0325 18 = 8.167. Il s’ensuite une rente capitalisée de valeur r =
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1
8.167 = 12.25%. On en déduit que dans cet exemple la capitalisation est plus intéressante que le
régime retraite.

Dans le monde réel, les points sont plus intéressants en fin de carrière (à partir de 43 ans)
qu’en début de carrière.

Exemple 7 Soit un salarié âgé de 25 ans touchant un salaire constant de 30000 e dans un
monde sans inflation. Le plafond de la Sécurité Sociale est de 30000e .

1) Calculer le montant de la rente ARRCO sachant que le rendement v
SRest de 8.5%?

2) Calculer le montant de la rente ARRCO sachant que le salaire double à 45 ans.

Réponses :

1) Les cotisations contractuelles s’élèvent à 40
︸︷︷︸

65−25ans

∗ 30000
︸ ︷︷ ︸

Salaire

∗ 6%
︸︷︷︸

T A

= 72000 e .

On obtient le nombre de points acquis 4, comme étant le ratio entre la cotisation et le salaire

de référence : Nb points = Cotisation
SR .

Le montant de la rente est défini comme le produit du nombre de points par la valeur du point,

d’où : Rente = Nb points ∗ valeur du point = Cotisation
SR v

︸︷︷︸

Rendement∗SR

= Cotisation ∗ 8.5% =

72000 ∗ 8.5% = 6120 e .

2) Il faut distinguer 2 cas selon que le salarié est cadre ou pas.

– Si le salarié est cadre, la partie du salaire au delà d’un PLSS n’est pas prise en compte
pour les rentes ARCCO, donc le résultat et les même que celui de la question précédente ;

– Si le salarié est non-cadre, il y a lieu cette fois de tenir compte du salaire au delà d’un
PLSS et dans la limite de 3 PLSS. Ici la fraction au delà d’un PLSS vaut S (puique le
salaire de S double).

Il vient donc Rente =



 40
︸︷︷︸

65−25ans

∗S ∗ 6%
︸︷︷︸

T A

+ 20
︸︷︷︸

65−45ans

∗ S
︸︷︷︸

Fraction entre 1 et 3PLSS

∗ 16
︸︷︷︸

T B

%



∗

8.5%.

5.2.2.3.5 Abbatement Le départ à la retraite ARRCO est fixé à 65 ans, en deça une pé-
nalité est appliquée selon le tableau ci-dessous :

Âge de départ Coefficient appliqué Durée d’assurance
55 ans 0,43
56 ans 0,5
57 ans 0,57
58 ans 0,64
59 ans 0,71
60 ans 0,78 -20 trimestres
61 ans 0,83 -16 trimestres
62 ans 0,88 -12 trimestres
63 ans 0,92 -8 trimestres
64 ans 0,96 -4 trimestres

4. Il s’agit d’une simple application de la formule.
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L’AGFF (Association pour la gestion des fonds de financement) permet de payer une cotisa-
tion supplémentaire qui permet d’harmoniser les taux Sécurité Sociale et ARRCO, au meilleur
des 2 pour le retraité.

L’accord AGFF permet de financer le surcoût des retraites des régimes complémentaires,
ARRCO et AGIRC tranche B, qui sont liquidées sans abattement avant 65 ans. Ainsi, il est
possible, grâce à ce financement, d’effacer les coefficients d’anticipation appliqués sur les points
acquis dans les régimes complémentaires ARRCO et AGIRC tranche B alors même que les droits
à ces régimes sont liquidés avant 65 ans.

Taux et assiettes pour :

– Les non-cadres

Tranche A Tranche B ARRCO
Part patronale 1.2 % 1.3 %
Part salariale 0.8 % 0.9 %

Total 2% 2.2 %

– Les cadres

Tranche A Tranche B AGIRC
Part patronale 1.2 % 1.3 %
Part salariale 0.8 % 0.9 %

Total 2% 2.2 %

5.2.2.3.6 Rachat de durée, de taux On peut soit acheter des trimestres (rachat de taux)
ou acheter un taux et une durée.

Application : L’objectif est de 160 trimestres, mais 148 seulement ont été travaillé.
– Rachat de taux : SS = 50%148

160 (1 − taux abbatement
︸ ︷︷ ︸

=0 car achat de trimestres

) ∗ PLSS ;

– Rachat de taux + durée : pSS = 50%148+

Rachat durée
︷︸︸︷

12
160 (1 − taux abbatement

︸ ︷︷ ︸

=0 car achat de trimestres

) ∗

PLSS ;

5.3 AGIRC

5.3.1 Présentation

En 1947, dans le contexte de l’après-guerre, marqué par l’inflation et une inquiétante chute
des rentes, le choix d’un système de retraite spécifique aux cadres, fondé sur la répartition et
géré paritairement, s’impose rapidement. Les partenaires sociaux optent pour un régime national,
obligatoire en répartition et géré paritairement.

Ce choix arrêté dès l’origine permet de verser immédiatement des retraites aux épargnants
ruinés.

Mais il répond également au besoin exprimé à l’époque par les cadres, d’être identifiés dans
le monde économique et de s’assurer une sécurité de revenus en fin d’activité.

Dès ses débuts, l’AGIRC rencontre le succès et bénéficie ensuite du courant ascendant de
l’économie des Trente Glorieuses.

Au cours de cette période prospère, les gestionnaires du régime se sont essentiellement atta-
chés à parfaire le régime en améliorant le niveau de retraite de ses ressortissants :

– L’évolution du pouvoir d’achat du point, sur la période, est multiplié par 3 ;
– Les majorations familiales est développée,
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– La contribution des cadres et des entreprises est, par le jeu du pourcentage d’appel des co-
tisations, diminuée dans le seul but de renforcer la capacité d’investissement des entreprises
et d’améliorer le revenu disponible des cadres.

A cette période faste, succède une période de conjoncture plus terne. La fin des années 70
est marqué par des crises et des retournements de la conjoncture économique qui conduisent à
un ralentissement de la croissance et au développement du chômage. Cette situation, associée
à une importance dérive du plafond de la Sécurité Sociale, grève lourdement les ressources du
régime de retraite des cadres. Ses gestionnaires réagissent sans attente :

– L’évolution de la valeur du point est modérée et garantit au mieux le maintien de pouvoir
d’achat des retraités ;

– Le taux d’appel des cotisations est majoré ;
– Tout avantage nouveau consenti doit trouver un financement correspondant (chômage,

retraite à 60 ans et préretraite).

Cette révolution tranquille permet d’assurer, tout au long de cette période, l’équilibre du
régime, la revalorisation des retraites et le maintien des réserves. Avec les années 90 s’ouvre une
nouvelle ère plus incertaine qui mobilise les efforts des cadres, des entreprises, des retraités et
des gestionnaires :

– La récession économique pèse lourdement sur l’emploi des cadres et sur les salaires ;
– L’assiette de cotisations du régime est "rognée" par les "dérives" du plafond de la Sécurité

Sociale.

En 1993, le régime est confronté à son premier déficit significatif. Il conduit les partenaires
sociaux à conclure l’accord du 9 février 1994. La persistance d’une conjoncture tant incertaine
que difficile et la mise à jour de véritables mutations structurelles de l’emploi le conduisent à
conclure un second accord le 25 avril 1996.

Les mesures arrêtées par les partenaires sociaux ont permis de contenir les déficits du régime.
Celui-ci est de nouveau en équilibre.

L’année 2000 a vu cette tendance se confirmer. Au cours de cette même année, les parte-
naires sociaux se sont réunis à plusieurs reprises pour examiner les perspectives et envisager
les conséquences de l’arrivée du pays-boom annoncé pour 2005-2010, et prendre le cas échéant
toutes dispositions.

Au 1er octobre 2002, la valeur du point AGIRC, était de 0.3733 e , et le salaire de référence
s’élevait à 48162 e .

5.3.2 Cotisation forfaitaire

Elle concerne les cadres dont le salaire est inférieur ou légèrement supérieur au plafond de la
Sécurité sociale, 3063 e par mois en 2008.

Cette cotisation forfaitaire, 60.92 e par mois en 2008, prélevée sur les salaires, leur permet de
bénéficier d’une garantie minimale de points (GMP) de 120 points Agirc par an pour un temps
plein.

Pour les salariés à temps partiel, la cotisation GMP est calculée en fonction du nombre
d’heures travaillées.

Montant du salaire en deçà duquel la garantie minimale de points s’applique : 3073 e par
mois au 1er janvier 2008.

En aucun cas le montant des cotisations ne peut être inférieur à la G.M.P. Lorsque le salaire
est légèrement au dessus du plafond de la Sécurité Sociale, les cotisations se répartiront entre
celles-du à la tranche B (entre 1 et 4 plafonds de la Sécurité Sociale) et au titre de la G.M.P.
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5.4 Régimes supplémentaires d’entreprises

5

5.4.1 Présentation

On distingue deux sortes de régimes capitalisés :
– Prestations définies (comme le régime Sécurité Sociale) Article 39 ;

– Régime Différentiel : système permettant de compenser le plus possible la perte due au
passage à la retraite.

– Régime Additif : prestation qui s’additionne au régime S.S/ARRCO/AGIRC. Cette
prestation peut être déterminée en fonction d’un certain pourcentage, de l’ancienneté ...

– Cotisations définies (comme ARRCO, AGIRC) Article 83.

5.4.1.1 Régimes à cotisations définies (dits Article 83))

Le régime à cotisations définies, défini fiscalement dans le cadre de l’Article 83 du CGI,
s’inscrit dans le cadre d’un contrat collectif à adhésion obligatoire. Ce régime permet des ver-
sements déductibles fiscalement pour l’entreprise, ces versements ne constituent pas un élément
de rémunération pour le salarié 6. Ce régime est exonéré de charges sociale dans la limite d’un
plafond défini par le Code de la Sécurité Sociale.

Ce régime correspond à une obligation de moyen pour l’entreprise.

Ce régime consiste en un principe de capitalisation. Il s’agit de la constitution d’une retraite
supplémentaire individualisée sous forme de rente viagère. Il y a possibilité de réversion au profit
du conjoint ou d’un autre bénéficiaire de la rente selon un taux choisi par le salarié.

Il n’y a pas de sortie en capital (c’est-à-dire que les prestations sont versées sous forme de
rente) sauf en cas exceptionnel prévus par le Code des Assurances.

En cas de démission, les rentes obtenues à la date d’effet de la radiation restent acquisent,
et la liquidation intervient à l’âge prévu au contrat. 7

Les prestations sont taxées à l’entrée 8.

Les droits sont déterminés à partir :
– De la définition d’une assiette de cotisation (Tranche A, salaire complet, ...) et d’un taux

de cotisation pour chaque catégorie objectivement définie ;
– Du versement des cotisations dans un fonds qui capitalise jusqu’à la date de la retraite ;
– De la liquidation (le plus souvent 9), calcul de la rente viagère à partir d’un taux d’actua-

lisation et d’une table de mortalité.

5. Ou, comme présenté en cours, Régimes d’entreprise obligatoires
6. dans la limite prévue par l’article 83-2 du CGI
7. Dit autrement, ce régime ne nécessite pas d’être présent lors de la liquidation de la retraite, il s’agit de

droits acquis qui continuent de capitaliser. En cas de départ de l’entreprise, il est possible de transférer l’épargne
accumulée sur un autre compte vers l’organisme gestionnaire du nouvel employeur si ce dernier a mis en place
un contrat Article 83.

8. A confirmer
9. Sauf mécanisme de type Rente Viagère Différée RVD
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5.4.1.2 Régimes à prestations définies (dits Article 39)

C’est un régime dans lequel il n’y a pas de cotisations de la part des salariés car il s’agit de
droits virtuels (les salariés quittant l’entreprise avant la retraite n’ont pas de droits) 10

Tout comme pour l’article 83 il s’agit aussi d’un principe de capitalisation. Plus précisément,
les cotisations sont placées dans un fonds collectif de réserve géré par une compagnie d’assurances,
destiné à financer le paiement des rentes au moment des départs en retraite.

Contrairement à l’article 83 où il y a obligation de moyen, ici il y a obligation de résultat,
c’est-à-dire que l’entreprise s’engage à verser à ses salariés ou à une catégorie d’entre eux pendant
leur retraite une rente viagère dont le montant est défini à l’avance (d’où le nom de régime à
prestations définies). Se dégage la problématique liée à la faillite de l’employeur.

On distingue, comme déjà décrit ci-dessus (cf. (5.2.2.3.6) ) deux types de régimes :
– Retraite chapeau ou différentielle : forte dépendance à l’évolution du rendement des régimes

obligatoires ;
– Retraite additive : poids sur le passif social indépendant des rendements des régimes obli-

gatoires.

Ce régime représente un coût aléatoire pour l’entreprise, en effet il dépend de l’engagement de
résultat, de la composition des bénéficiaires et éventuellement des régimes obligatoires (retraite
chapeau).

Les prestations sont fiscalisées à la sortie (liquidation de la retraite).

Le régime article 83 est plus intéressant, pour l’entreprise, que le régime article 39.

5.4.1.3 Quelques caractéristiques communes aux deux régimes

– Réversion au profit d’un conjoint
– Pas de sortie en capital (donc en rentre viagère)

5.4.1.4 Exemples pour les régimes Article 83 et Article 39

Exemple 8 Régime Article 83, capitalisation pure.
Soient :
– Salaire de 40000 e ;
– Taux de cotisation de 1% ;
– Assiette : tout le salaire ;
– Age d’entrée : 30 ans ;
– Age de sortie : 65 ans ;
– Rendement financier φ = 5%

Question : calculer la rente sachant que le coefficient d’annuité, ax, est égal à 20 ?

Le capital constitué à 65 ans est C = 40000∗1%
∑35

k=1(1+φ)k en supposant que les versements

sont effectués en début d’année. Il vient C = 400 ∗ (1 + φ) (1+φ)35−1
1+φ−1 = 36128. La relation

liant le capital C avec la rente r et le coefficient d’annuité a65 s’écrit C = r a65 . Il vient
r = C

a65
= 36128

20 = 1806e .

10. Dit autement, la prestation définie Article 39 nécessite d’être présent, sauf quelques cas particuliers, dans
l’entreprise au moment de la liquidation de la retraite.
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Exemple 9 Régime Article 39. Soient :

– Salaire de 40000 e ;
– Retraite additive valant 0.5% du dernier salaire multiplié par l’ancienneté ;
– Retraite différentielle pour 35 ans d’ancienneté garantie au niveau de 67.5% du dernier

salaire ;
– Age d’entrée : 30 ans ;
– Age de sortie : 65 ans ;

Questions :

1. Quel est le meilleur des deux régimes ?

2. Imaginez un régime différentiel.

Réponses :

– 1) La retraite additive donne une prestation de 0.5% ∗ 40000 ∗ 35 = 17.5%S hors S.S, soit
67.5% en incluant la S.S. La retraite différentielle quant à elle donne simplement 67.5%
Ici, les deux régimes sont identiques en terme de prestation.

– 2) S min {2% ancienneté, 67.5%}

5.4.2 Externalisation auprès d’un assureur

La gestion est confiée à un assureur.

5.4.2.1 Définitions Article 83

– Contrat d’assurance de groupe épargne retraite par capitalisation ;
– Contrat à l’initiative de l’entreprise en général ;
– Régime de retraite à cotisations définies, c’est-à-dire que le montant des cotisations est

déterminé. L’entreprise détermine librement le taux de cotisation (% du salaire ou %
d’une tranche de salaire) ;

– Adhésion obligatoire pour tous les salariés ou pour une une catégorie donnée afin de leur
assurer un complément de revenus pendant leur retraite ;

– Comporte des règles de mise en place et de fonctionnement strictes ;
– Bénéficie d’avantages fiscaux intéressants ;
– Contrat d’assurance de groupe mis en place par une personne morale ou chef d’entreprise.

5.4.2.2 Mise en place de la retraite Article 83

– Contrat d’assurance de groupe donc souvent par une personne morale ou un chef d’entre-
prise en vue de l’adhésion d’une catégorie de personnel ;

– Résulte donc d’une initiative de l’employeur et bénéficie de façon générale et impersonnelle
à l’ensemble du personnel d’une certaine catégorie définie objectivement (exemple : Cadres,
employés, ...) ;

– Souscriptions à plusieurs contrats par la même entreprise avec des modalités de cotisations
différentes selon les catégories de personnel ;

– Souscription du contrat à cotisations définies auprès d’un assureur et gestion assurée par
un partenaire financier ;

– L’entreprise maîtrise la signature du contrat, sa modification et sa résiliation ;
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– Oligation pour l’entreprise d’informer les bénéficiaires de contrat.

5.4.2.3 Avantages fiscaux et sociaux

– Pour l’entreprise :
– Les cotisations versées sont déductibles de charges sociales (jusqu’à une certaine limite),
– Déductibles de l’impôt sur l’impôt des sociétés ;

– Pour le salarié :
– Déductibles de l’impôt sur le revenu (jusqu’à une certaine limite),
– Pas de charges sociales,
– Capital acquis non éligible au titre de l’impôt sur le fortune (ISF).

5.4.2.4 Avantages d’un régime de retraite à cotisations définies après une augmen-
tation de salaire classique

Bien utilisés, ces contrats peuvent se révéler plus avantageux qu’une augmentation de salaire,
aussi bien pour le salarié que pour l’entreprise elle-même.

100e d’augmentation de
salaire

100e en retraite Article
83

Coût pour l’entreprise 150 e (charges sociales) 100e (pas de charges so-
ciales)

Gain net sur le salaire 70 e (charges sociales +
IR)

100e (pas de charges so-
ciales et pas d’IR)

5.4.2.5 Les cotisations

– Le montant des cotisations versées par l’entreprise est défini pour chaque catégorie du
personnel et représente un % ou une partie du salaire de celui-ci ;

– Les taux de cotisation peuvent être modifiés à tout moment par l’entreprise ;
– Possibilité pour les salariés de participer aux cotisations mais ne présente pas d’intérêt.

5.4.2.6 Les prestations

– Au moment de la liquidation des droits (instant où le salarié fait valoir ses droits de sa
retraite Sécurité Sociale) ;

– Revenu versé sous forme de rente viagère ;
– Montant de la rente est fonction de la somme des cotisations versées par l’entreprise (et

éventuellement de celle du salarié) pendant la durée du contrat de retraite, majorée des
intérêts financiers ;

– Droits acquis en euros ou en unités de compte.

Certains contrats offrent
– Réversion au profit du conjoint ;
– Majorations des rentes viagères en cas de dépendance ;
– Garanties de prévoyance en cas d’incapacité de travail ;
– Annuités garanties jusqu’à 20 ans.

Il n’y a pas de faculté de rachat sauf dans 3 cas :
– Expiration des droits de l’assuré aux allocations d’assurance chômage en cas de licencie-

ment ;
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– Cessation d’activité non salariée de l’assuré à la suite d’un jugement de liquidation judi-
ciaire ;

– Invalidité du salarié ;
– En cas de décès avant le départ en retraite : montant versé soit sous forme de rente, soit

en capital aux bénéficiaires désignés au contrat.

5.4.3 Mécanisme juridique

Que le régime soit à cotisations définies ou prestations définies.
Selon la loi du 8 août 1994 le régime de retraite ne peut être instauré que dans le cadre d’un

1. Accord collectif (concerne plutôt l’article 39) ;

2. Référendum (au sein de la population concernée) ;

3. Décision unilatérale.

Par ailleurs le comité d’entreprise C.E. doit être consulté. Si la consultation du C.E. est
obligatoire, par contre il n’est pas consulté pour les problèmes de gestion (comme pour l’exter-
nalisation).

Ces 3 possibilités sont classées dans l’ordre d’importance (c’est-à-dire que pour revenir sur
le mécanisme d’ordre i il faut un mécanisme d’ordre i au plus).

Avant la loi Fillon, une seule signature des O.S. (organisation syndicale) suffisait à valider le
dispositif, désormais il en faut au moins la majorité, sans opposition d’une autre organisation
syndicale.

5.5 Epargne Salariale

5.5.1 Présentation

L’épargne salariale est un système généralement défini dans un cadre collectif (au sein de
l’entreprise - hors PERP) et qui fait appel à une initiative individuelle du salarié.

La gestion financière de l’épargne salariale est exercée par des sociétés de gestion d’épargne
salariale agréées par l’AMF. Elles sont principalement filiales de banques ou d’assureurs.

Naissance de l’intéressement en 1959 et de la participation en 1967 qui apparaissaient alors
comme une « troisième voie » face au libéralisme américain et au collectivisme soviétique : tous
ceux qui participent au fonctionnement d’une entreprise, par le capital ou le travail, en retirent
une part de ce que l’affaire gagne.

La loi FILLON précise dans son article 107 qu’en complément des régimes de retraite obli-
gatoires par répartition, toute personne doit avoir accès, à titre privé ou dans le cadre de son
activité professionnelle, à un ou plusieurs produits d’épargne réservés à la retraite, dans des
conditions de sécurité financière et d’égalité devant l’impôt.

C’est ainsi la naissance du :
– PERP (Plan d’Epargne Retraite Populaire) qui est un mécanisme individuel de retraite

complémentaire ;
– PERCO (ex-PPESVR, Plan d’Epargne Retraite Collectif) qui est un mécanisme d’épargne

collective facultative au sein de l’entreprise ;
– PERE aménagement du régime de retraite supplémentaire d’entreprise dit « article 83 ».
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5.5.2 Disponible fiscal et social

Le disponible fiscal est le montant réel (net) que le souscripteur peut déduire de son revenu
imposable.

On retire les cotisations aux régimes obligatoires dans la valeur de l’enveloppe.

5.5.2.1 Le disponible fiscal professionnel

Il s’agit de la première enveloppe (déductibilité fiscale professionnelle).
– Déductibilité sous plafond sur les revenus professionnels catégoriels.

Modifications :

1. Séparation de la prévoyance et de la retraite dans 2 enveloppes indépendantes,

2. Séparation de la retraite obligatoire des autres régimes ;

– Définition d’une enveloppe collective professionnelle sur une assiette (Revenu Annuel Brut,
RAB, de l’exercice en cours) et qui s’applique aux cotisations "employeur" et "salarié"

8%RABn(≤ 8PASS)

(y compris contributions de l’employeur au PERCO) 11.
– Pas de possibilité de report du "Non-Utilisé".

5.5.2.2 Le disponible fiscal individuel

Il s’agit de la seconde enveloppe (fiscale individuelle).
Le nouveau dispositif du PERP ouvre une fenêtre fiscale non professionnelle sous déduction

des régimes professionnels évoqués précédemment.
Il constitue la première harmonisation des situations des individus, indépendamment de leur

statut professionnel.
Le disponible individuel est net de l’abondement employeur au PERCO, des cotisations

collectives "Article 83" (Employeur et Salarié). Le solde non consommé est reportable sur 3 ans.
Définition d’une enveloppe individuelle (avec solde disponible reportable sur 3 ans) assise

sur le Revenu Annuel Professionnel (RAP) (n-1)

10%RAPn−1(≤ 8PASS) 12

De cette limite doivent être déduites les cotisations salariales et patronales versées aux régimes
supplémentaires de retraite auxquels sont affiliés à titre obligatoire les salariés.

5.5.2.3 Lien entre les deux disponibles fiscaux

En première approche RAB. (1 − 22%)(1 − 10%)
︸ ︷︷ ︸

70%

= RAP

⇒ d’où des enveloppes collectives et individuelles liées.

5.5.2.4 Le disponible social

Le disponible social retraite ne concerne que les cotisations « patronales ». Elles sont exclues
de l’assiette des cotisations de SS propre à chaque assuré, pour une fraction n’excédant pas la
plus élevée des deux valeurs suivantes :

1. a) 5 % du PASS ;

11. Exemple : si 9%, alors le 1% supplémentaire est considéré comme faisant parti du salaire et est ainsi fiscalisé.
12. 10%=2%+8%, ces 8% étant ceux de la première enveloppe.
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2. b) 5% de la rémunération soumise à cotisations de sécurité sociale, déduction faite de la
part des contributions des employeurs au financement de prestations complémentaires de
retraite et de prévoyance soumise à cotisations de sécurité sociale, dans la limite de cinq
fois le montant du PASS. De façon synthétique, on peut écrire :

max (5%PLSS, 5%(Revenu-contribution aux régimes obligatoires)).

5.5.3 PERCO

Cadre législatif de référence : Code du Travail et titre V de la Loi Fillon.
Mise en place : par convention collective ou par accord collectif. Il est subordonné à la mise

en place d’un PEE 13 ou d’un PEI 14 d’une durée plus courte.
Concerne l’ensemble des salariés.
Horizon de référence : les sommes doivent être détenues dans le PERCO jusqu’à la date de

départ à la retraite. Le fait générateur de la fin du blocage des sommes est la demande de faire
valoir ses droits à la retraite.

5.5.3.1 Cas de sortie anticipée

– Décès ;
– Expiration des droits à l’assurance chômage ;
– Invalidité au 2ème ou au 3ème degré du bénéficiaire, de son conjoint marié ou pacsé, de

ses enfants ;
– Situation de surendettement ;
– Acquisition de la résidence principale ou la remise en état après catastrophe naturelle

reconnue par arrêté ministériel.

5.5.3.2 Mode d’alimentation

– Versements volontaires des salariés ;
– Intéressement ;
– Participation ;
– Transferts en provenance d’un PEEou d’un PEI ;
– Versements complémentaires de l’entreprise (l’abondement) : l’entreprise doit compléter

les versements des salariés :
– au minimum au niveau des frais de fonctionnement du plan,
– au maximum : double limite : 4 600 e par an et par salarié, et 300% du versement annuel

du salarié.
Nota Bene : l’abondement peut être identique pour tous les salariés, proportionnel en
fonction des versements, catégoriel, différencié par unité de travail, fonction de l’ancienneté,
fonction de l’origine du versement, selon les modes de placement choisis...

5.5.3.3 Nature de la prestation

13. Plan d’épargne entreprise
14. Plan d’épargne interentreprise
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La sortie du PERCO s’effectue sous forme de rente viagère acquise à titre onéreux. Cepen-
dant, l’accord peut prévoir des modalités de sortie en capital (éventuellement fractionné), voire
en rente et capital.

5.5.3.4 Traitement social et fiscal

– Tous les abondements de l’employeur sont soumis à la CSG-CRDS ;
– Ils sont soumis à une contribution de 8,2% au delà de 2 300e ;
– Ils sont soumis à l’ensemble des autres charges sociales au delà de 4 600 e ;
– L’abondement est déductible de l’IS ;
– Les sommes versées par le salarié dans le PERCO sont soumises à l’IR, sauf celles provenant

de l’intéressement et de la participation ;
– L’abondement est exonéré de l’IR dans la limite du disponible fiscal « entreprise » ;
– Les rentes « acquises à titre onéreux » sont soumises à l’IR seulement pour une fraction

qui dépend de l’âge du rentier à la mise en jouissance de la rente (40 % entre 60 et 69
ans) ;

– En cas de sortie en capital, les plus values sont exonérées d’IR, mais sont soumises à un
prélèvement social de 11 15 %.

5.5.4 PERE, Plan d’Epargne Retraite d’Entreprise

5.5.4.1 Présentation succincte

Cadre législatif de référence : Code des Assurances et Titre V de la Loi Fillon.
Mise en place : décision unilatérale / référendum / accord collectif.
Peut ne concerner qu’une catégorie objectivement définie de salariés.
Horizon de référence : date de départ à la retraite.

Le PERE en cinq points-clés 16

– Un plan d’épargne -retraite d’entreprise, à sortie en rente viagère
– Des cotisations définies en % du salaire, à la charge de l’employeur et/ou du salarié
– Des cotisations exonérées d’impôt et charges sociales sous conditions (modifié par la Loi

Fillon)
– Une gestion financière variée
– Une mise en place à l’initiative de l’employeur ou négociée

C’est un plan collectif dédié à la retraite sur un contrat d’assurance vie.
C’est un plan d’épargne dédié à la retraite : le plan débouche obligatoirement à la retraite

et sur une rente viagère. C’est un contrat d’assurance-vie.
C’est un dispositif facultatif pour l’entreprise, mais lorsqu’il existe, il doit être collectif et

bénéficier à tous les salariés ou à une catégorie d’entre eux.
L’épargne accumulée est définitivement acquise aux individus, quelle que soit leur évolution

de carrière.
Les avantages fiscaux et sociaux sont importants et proportionnels au salaire mais plafonnés

par individu en fonction des déductions de cotisations aux régimes de retraite financière déjà
utilisées.

Cas de sortie anticipée 17 :

15. Un peu plus à présent
16. http://www.karente.com/asp/jPz/sdataQ15fOxQ0cQ8XDM==/sdataQoArCsQ=

17. Retour au document de l’enseignant
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– Décès ;
– Chômage prolongé ;
– Cessation d’activité non salariée suite à liquidation judiciaires ;
– Invalidité grave.

Mode d’alimentation :
– Cotisations de l’employeur, qui sont obligatoires, et qui sont définies en pourcentage du

salaire brut mensuel (principe de l’article 83) ;
– Versements du salarié qui sont libres ou programmes (principe du PERP).

Nature de la prestation :
La sortie du PERE s’effectue sous forme de rente viagère classique, il n’y a pas de sortie en

capital.

5.5.4.2 Traitement social et fiscal

Les cotisations de l’employeur :
– Sont déductibles de l’IS ;
– Ne sont pas soumises à charges sociales dans la limite du disponible social ;
– Ne sont pas réintégrées dans le revenu soumis à l’IR dans la limite du disponible fiscal

entreprise.
Les sommes versées par le salarié dans le PERE sont déductibles du revenu soumis à l’IR

dans la limite du disponible fiscal individuel ou disponible PERP.
Les rentes viagères sont quant à elles soumises à l’IR « classiquement ».

Fiscalité et charges sociales du PERE 18

Les cotisations patronales et salariales obligatoires versées au PERE sont exonérées d’impôt
sur le revenu dans la limite de 8% de la rémunération brute annuelle - la rémunération prise en
compte étant elle-même limitée à 8 PASS - sous déduction des éléments suivants :

– Abondement à un PERCO : plafonné à 16% du PASS ou 300% du versement du participant
– Solde : espace de déductibilité fiscale pour un versement sur un PERE (ou un Plan Article

83)

Les versements libres des salariés sur un PERE sont déductibles fiscalement dans la limite
fiscale individuelle de chaque salarié, établie au titre de ses revenus de l’année précédente, qui est
en fait la limite calculée pour le PERP. La déductibilité fiscale des cotisations libres des salariés
sur un PERE est un avantage important de ce dispositif par rapport au PERCO.

La cotisation patronale au PERE est exonérée de charges sociales dans la limite de 5% de
la rémunération brute annuelle - la rémunération prise en compte étant elle-même limitée à 5
PASS - sous déduction des éléments suivants :

– Abondement à un PERCO : plafonné à 16% du PASS ou 300% du versement du participant
– Solde : espace d’exonération sociale pour un versement sur un PERE (ou un Plan Article

83)

La cotisation patronale au PERE est assujettie à la CSG et à la CRDS : la CSG et la CRDS
sont prélevées au taux normal (au total 8%), sur 97% de la cotisation versée, par l’employeur,
avant le versement de la cotisation à l’assureur gestionnaire du PERE.

La cotisation de l’employeur est déduite de l’assiette soumise à l’Impôt sur les sociétés :
la part patronale des cotisations constitue une charge déductible pour l’employeur, au titre de
l’exercice au cours duquel elles sont versées (article 39 du Code Général des Impôts).

18. http://www.karente.com/asp/jPz/sdataQ15fOxQ0cQ8XDM==/asdataQu9UC0cG-08hCuSk9M==

Gaël DIDIER 73/123

http://www.karente.com/asp/jPz/sdataQ15fOxQ0cQ8XDM==/asdataQu9UC0cG-08hCuSk9M==


Les produits financiers dégagés sur l’épargne gérée sont exonérés de tout prélèvement : les
produits financiers dégagés sont capitalisés sur le PERE en franchise de toute taxe et contribu-
tion.

La rente issue du PERE est imposable et soumise à charges sociales : la rente est soumise à
charges sociales et est imposée dans le cadre de la rente acquise à titre gratuit.

5.5.5 PERP, Plan d’Epargne Retraite Populaire

5.5.5.1 Présentation succincte

19

Généralités

Cadre législatif de référence : Code des Assurances et Titre V de la Loi Fillon. (⇒ c’est un
contrat d’assurance)

Mise en place : souscription individuelle et facultative ouverte à tous.
Horizon de référence : date de départ à la retraite.
Différents types de PERP : épargne convertible / unités de rentes / rente viagère différée /

euro-diversifié.
Principe de surveillance : existence d’une association, le groupement d’épargne individuelle

pour la retraite (GERP) chargée de veiller aux intérêts des participants des PERP.

Cas de sortie anticipée :
– Décès ;
– Chômage prolongé ;
– Cessation d’activité non salariée suite à liquidation judiciaires ;
– Invalidité grave.
Mode d’alimentation : se fait par versements volontaires annuels libres ou programmés.

5.5.5.2 Présentation détaillée

20

Le plan d’épargne retraite populaire (Perp) est un contrat d’assurance, souscrit de façon
individuelle et facultative, et accessible à tous.

Il est apparu avec la loi Fillon (Ministre de l’emploi et de la solidarité), du 21 août 2003, sur
la réforme des retraites. Afin d’anticiper une baisse sensible des revenus des futurs retraités, le
gouvernement a souhaité mettre en place un placement financier permettant à chacun de préparer
au mieux ses futurs compléments de revenus. Il permet donc de constituer un complément de
revenu pour la retraite, en effectuant tout au long de l’activité salariée, des versements réguliers.

Cette épargne sera accessible dès l’acquisition des droits à la retraite ou à 60 ans.
Quelle que soit la forme du Perp, cette épargne est reversée sous forme de rente viagère, en

complément de la retraite.

19. Selon le texte de l’enseignant.
20. Cette partie est tirée en grande partie du site Internet Service-Public,

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F10259.xhtml, mais aussi du site suivant
http://www.francetransactions.com/perp/Tout-savoir-sur-le-PERP.html mis à jour le 16 septembre
2005
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Le PERP est donc un produit d’épargne retraite de très long terme ouvert à tous les Français
(salariés, fonctionnaires, commerçants, professions libérales...) désireux de se constituer un com-
plément de revenus à l’heure de la retraite. Il permet notamment aux salariés de bénéficier enfin
d’un régime de retraite complémentaire comparable à ceux dont jouissent déjà les fonctionnaires
(Préfon) et les indépendants (Loi Madelin).

Perp et acquisition de la résidence principale en première propriété
Le Perp permet également à ses adhérents de se constituer, sous conditions, une épargne

affectée à l’acquisition de leur résidence principale en accession à la première propriété.
A la date d’échéance du plan, cette épargne donnera lieu à un versement en capital, soumis

à l’impôt sur le revenu.
Cette imposition pourra, sur demande expresse et irrévocable de l’adhérent, être étalée sur

5 ans, répartie en parts égales.

Souscription d’un PERP
Pour souscrire à un Perp, il est nécessaire de souscrire à un contrat d’assurance conclu

entre une association 21, le groupement d’épargne individuelle pour la retraite (GERP) et un
organisme d’assurance gestionnaire, qui peut être une institution de prévoyance, une compagnie
d’assurance ou une mutuelle.

L’association (GERP) est chargée de veiller aux intérêts des participants des plans d’épargne
retraite populaire.

Protection des souscripteurs
Un comité de surveillance est chargé de veiller à la bonne exécution du contrat par l’organisme

d’assurance.

Informations obligatoires
Pour toute souscription au plan d’épargne retraite populaire, il est créé un compte individuel

sur lequel sont inscrits les versements, les dates des versements, les provisions et leur évolution.
L’organisme gestionnaire du perp est tenu d’informer régulièrement le souscripteur de l’évo-

lution du compte.
L’organisme gestionnaire peut également prélever des frais de gestion du compte, dès lors

que le contrat prévoit les modalités de détermination et de versement de ceux-ci.
L’organisme gestionnaire doit informer les souscripteurs tous les ans sur le montant de ces

frais.

Garanties complémentaires
L’épargne est en principe indisponible avant l’âge de la retraite. Des garanties complémen-

taires peuvent être proposées.
Le plan peut prévoir la possibilité de verser de façon anticipée et au bénéfice exclusif du

souscripteur, la rente en cas d’invalidité. Dans ce cas, le montant de la rente est calculée selon
des modalités spécifiques.

En cas de décès du bénéficiaire avant ou après la liquidation des droits à la retraite, la rente
acquise peut être reversée sous forme de rente viagère au conjoint survivant ou à tout autre
bénéficiaire expressément désigné dans le plan ou sous forme de rente éducation pour ses enfants
mineurs.

Garantie des droits acquis
Dès la souscription à un contrat d’épargne converti en rente, l’épargne garantie à terme par

l’assureur ne doit pas être inférieure à un certain montant grâce à une règle de sécurisation
progressive des droits à l’approche de la retraite.

21. C’est pourquoi des frais d’adhésion à une association lors de l’ouverture du PERP sont payés.
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Ainsi, moins de deux ans avant la retraite du souscripteur, au moins 90% de l’épargne
accumulée doit être garanti par l’assureur,

– Entre deux et cinq ans, cette part est au minimum de 80%,
– Entre cinq et 10 ans, elle est au minimum de 65%,
– Entre 10 et 20 ans, elle est au minimum de 40%.
Le refus de sécurisation progressive des droits doit être signalé par écrit selon une formulation

précise.

Autres caractéristiques
Pour assurer une meilleure sécurité à l’épargne, les bénéfices nés de la gestion financière du

plan sont affectés aux seuls participants du plan, c’est à dire sur le compte individuel.
Les actifs du plan sont également protégés en cas de faillite de l’organisme gestionnaire du

plan.
Tout transfert de PERP ne peut se faire que sur un autre plan.
Tout plan d’épargne retraite doit prévoir une clause de transfert et en indiquer les modalités.

Fiscalité
Les cotisations versées par chaque membre du foyer fiscal sur un plan d’épargne retraite

populaire (PERP) avant le 31 décembre de l’année sont déductibles des revenus imposables,
dans une limite annuelle égale à la différence entre :

– Les 10% des revenus d’activité professionnelle (après abattement de 10% pour frais pro-
fessionnels) de l’année précédente, dans la limite de huit fois le montant annuel du plafond
de la sécurité sociale, soit une déduction maximale de 25 747 e pour 2007 ( 26 620 e pour
2008) et avec un minimum égal à 10% de ce plafond soit 3 218 e pour 2007 ( 3 327 e pour
2008) 22 ;

– et le montant cumulé des cotisations déductibles des revenus professionnels au titre de
l’épargne retraite supplémentaires et, le cas échéant, de l’abondement de l’employeur à un
plan d’épargne retraite collectif (PERCO).

5.6 Exercice

Exemple 10 Pour simplifier les calculs, supposons que la plafond de la Sécurité Sociale soit
d’environ 300000 e . Soit une entreprise de 2 salariés, le premier gagnant SAB1 = 40000e et
le second SAB2 = 250000e . Les charges sociales s’élèvent à 50%. Un PERCO est ouvert, l’em-
ployeur participe à hauteur de 2

3 , et le salarié à hauteur de 1
3 ; les cotisations s’élèvent à 7% du

salaire annuel brut (SAB).

Questions : Quel est le disponible restant pour alimenter le PERP? Existe-t-il une réintégra-
tion fiscale ou sociale des éléments cotisés ?

Nous ferons l’hypothèse suivante : RAPn−1 = 70%SAB. On rappelle :

– Dispositif fiscal collectif, noté DFC, DFC = 8% min (SAB, 8PLSS);
– Dispositif fiscal individuel, noté DFI, DFI = 10% min (RAPn−1, 8PLSS);
– Dispositif social, noté DS, DS = 5% min (SAB, 5PLSS);

Réponses :

22. Il est aussi à noter que l’avantage fiscal est d’autant plus élevé que le contribuable est situé dans les plus
hautes tranches d’imposition. Ainsi, pour 10.000 e investis, un contribuable imposé dans la tranche de 48,09%
réalisera un gain d’impôt de 4.809 e , alors que l’économie ne sera que de 1.914 e si le particulier se situe dans
la tranche à 19,14%.

Gaël DIDIER 76/123



Le montant des cotisations PERCO s’élève à 7% SAB. Calculons les dispositifs fiscaux par sa-
larié. On a DFC1 = 8% min (SAB1, 8PLSS) = 8%SAB1 > 7%SAB1 ⇒ pas de réintégration fiscale.
De même DFC2 = 8% min (SAB2, 8PLSS) = 8%8PLSS > 7%SAB2 ⇒ pas de réintégration fiscale.

Pour obtenir une réintégration fiscale il faudrait avoir 8%8PLSS < 7%SAB2 ⇐⇒ SAB2 >
8%
7%8PLSS.

Le dispositif fiscal pour le PERP pour le salarié 1 vaut 10% min (RAPn−1, 8PLSS)−7%SAB1
︸ ︷︷ ︸

DFC1

=

10% min (70%SAB1, 8PLSS)
︸ ︷︷ ︸

70%SAB1

− 7%SAB1
︸ ︷︷ ︸

DFC1

= 0, ainsi il n’existe plus aucun dispositif pour alimen-

ter le PERP. Pour le salarié 2 on procède au même calcul et l’on arrive à la même conclusion
puisque l’on a également min (70%SAB1, 8PLSS) = 70%SAB1.

Si l’on avait eu un taux de cotisation de 5% au lieu de 7% alors on aurait pu alimenter le
PERP.

Déterminons à présent le dispositif social pour les 2 salariés.

L’on a DS1 = 5% min (SAB, 5PLSS) = 5%SAB >
2

3
7%SAB

︸ ︷︷ ︸

Cotisations employeur

⇒ pas de réintégration sociale.

De même DS2 = 5% min (SAB, 5PLSS) = 5%5PLSS = 25%PLSS = 7500 <
2

3
7%SAB2

︸ ︷︷ ︸

Cotisations employeur

=

2
37%250000 = 11666.667 ⇒ réintégration sociale de 11666.667−7500 = 4166.667e , il vient donc
que les charges sociales employeur additionnelles s’élèveront à environ 2100e .
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Chapitre 6

Régime par répartition

6.1 Bases techniques

6.1.1 Glossaire

– Régime à promesse tardive : contrat d’épargne + rente viagère. Caractéristiques :
– Mécanisme simple ;
– Montant de la rente n’est promis qu’au terme du contrat.

– Régime à promesse immédiate : contrat en unité de compte, rente viagère différée.
– Autres :

– Rente viagère temporaire ou différée ;
– Rente financière, rente à promesse certaine ;
– Rente de réversion ;
– Rente de dépendance.

Conversion en rente : Capital accumulé = rente.Valeur Actuelle Probable (de verser cette rente pour 1 e )

6.1.2 Représentation graphique

On représente ici l’évolution d’une cohorte d’individu (c’est-à-dire les lx) tout au long de la
vie.

Figure 6.1 – Représentation de la mortalité, par sexe.

79



On représente ici l’évolution des décès (c’est-à-dire les dx = lx+1 − lx) d’une cohorte tout au
long de sa vie.

Figure 6.2 – Représentation de la table des décès, par sexe.

On rappelle que la probabilité de décéder entre x et x + 1 années est 1qx = − lx+1

lx
. On

représente ci-dessous cette probabilité.

Figure 6.3 – Représentation des probabilités de décès, par sexe.

6.2 Introduction

La retraite par répartition repose sur l’idée d’une solidarité inter-générationnelle : les actifs
cotisent et contribuent pour financer les retraites des inactifs qui les ont précédés dans la vie éco-
nomique. Théoriquement, les sommes collectées sont immédiatement redistribuées aux retraités.
Toutefois, la répartition n’interdit pas la constitution de réserves.

6.3 Principes

6.3.1 Mode de gestion vs famille de régimes

Deux modes de gestion des régimes de retraite existent :
– La répartition fondée sur un gage démographique (le paiement des prestations à venir par

les générations futures finance les prestations payées, l’excédent étant doté au fonds de
réserve, l’insuffisance repris du fonds) ;

– La capitalisation fondée sur le gage financier (les prestations futures sont gagées par la
constitution de réserves).
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En pratique, deux grandes familles de régimes de retraite existent, au-delà des débats sur le
mode de financement des prestations :

– Les régimes à cotisations définies : ils définissent leurs prestations en fonction des cotisa-
tions versées par les affiliés au régime. Ils comportent pour le régime, une obligation de
moyens ;

– Les régimes à prestations définies : ils définissent les prestations servies indépendamment
des cotisations versées. Les prestations versées sont fixées en fonction de paramètres tels
que le salaire de fin d’activité, l’ancienneté ... Ils comportent pour le régime une obligation
de résultats vis-à-vis des affiliés au régime.

La gestion d’un régime de retraite est confiée à une institution de retraite relevant de l’article
L731-1 du Code de la Sécurité Sociale dont le rôle est d’assurer en permanence l’équilibre entre
les recettes et les charges, et d’assurer la gestion de la trésorerie ainsi collectée.

Pour les régimes complémentaires d’entreprises, des nouvelles dispositions relatives à la Loi
Fillon.

Conséquence : L’adhésion à un régime de répartition est techniquement irréversible, sinon
l’équilibre du régime ne peut être assuré.

La pérennité du système repose sur la permanence des engagements entre les actifs et les
retraités dans la mesure où les droits ne sont pas matérialisés par des placements. C’est pourquoi,
la réglementation des régimes de retraite prévoit :

– soit l’impossibilité de remettre en cause les engagements de l’entreprise et des salariés (ex :
AGIRC),

– des conditions de démission très difficiles (ex : ARRCO).
La part capitalisée d’un régime est déterminée par le ratio de couverture.
Celui-ci s’obtient en rapportant des actifs calculés selon un différentiel comptable donné à la

valeur de la somme des engagements individuels (voir 2.).

Le mécanisme de la capitalisation implique que le taux de couverture financier des engage-
ments passés est au moins égal à tout instant à 100 %.

A l’inverse, un taux de couverture à 0 % signifie qu’un régime est en répartition pure
Tout régime dont le taux de couverture est compris entre 0% et 100% est un régime mixte.

6.3.2 Les paramètres d’un régime de retraite de répartition

Un grand nombre de régimes obligatoires sont des régimes de répartition :
– Sécurité Sociale ;
– ARRCO / AGIRC ;
– Régimes complémentaires des salariés / non salariés.

⇒ Le pilotage technique vise toutefois l’équilibre du régime pour compenser l’évolution
défavorable des ratios démographiques.

Le pilotage actuariel est lié à la nature des régimes :

6.3.2.1 Les régimes à prestations définies

Ils ont une obligation de résultats : Les prestations versées dépendant de paramètres (an-
cienneté, salaires de fin d’activité ...). Elles sont a priori indépendantes des cotisations versées.

6.3.2.2 Les régimes à cotisations définies
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– Définition du rendement effectif d’un régime : Rdt = Vs
SR

– Calcul d’un taux de rendement.

⇒ Le rendement d’un régime peut être comparé à un taux d’équilibre actuariel.

6.4 L’analyse actuarielle

L’analyse et le suivi d’un régime de retraite peuvent être appréciés sur la base d’indicateurs
spécifiques tels que :

– ses paramètres techniques ;
– sa situation actuelle (poids démographique, taux de couverture, équilibre entre ressources

et prestations...),

Le pilotage d’un régime de retraite dépendra directement des évolutions futures :
– contexte démographique (évolution des salaires, nouveaux entrants) ;
– contexte lié aux comportements (âge de départ, progression, état matrimonial) ;
– contexte économique (taux de rendement des fonds ...).

6.4.1 Groupe fermé

L’analyse en groupe fermé consiste à se limiter à la population affiliée au régime, sans prendre
en considération les nouveaux entrants. L’objectif est entre autre de comparer le poids des
ressources à celui des engagements jusqu’à la liquidation de toutes les prestations des actuels
affiliés.

Les droits déjà acquis concernent les actuels retraités (droits liquidés) et aux actifs au titre
de leur cotisations passées. Ces derniers vont acquérir des droits supplémentaires grâce à leurs
cotisations futures.

La désignation de droits acquis peut regrouper plusieurs notions.

6.4.1.1 Droits cristallisés

Ils ne concernent que les droits d’ores et déjà acquis uniquement :
– 100% des droits des assurés ;
– une partie des droits totaux dans le cas des actifs.

6.4.1.2 Engagements futurs

La valorisation des engagements peut également prendre en compte les droits futurs dans le
cas des actifs.

6.4.1.3 Le taux de couverture

Cet indicateur permet de valoriser le taux de couverture des engagements d’un régime dans
le cas d’une couverture partielle des engagements par les réserves. En général, il est pris en
compte les droits acquis futurs de versements futurs.

– Taux de couverture instantanée : Wn
VAPn Engagements cristallisés où Wn représentent les

réserves du régime et VAPn est la somme des VAP individuelles (les droits acquis pour les
retraités et pour les actifs) ;
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– Taux de couverture dynamique : Wn+VAP (Cotisations)
VAP (doits totaux) où VAP (droits totaux) sont les

droits acquis pour les retraités et pour les actifs, auxquels on ajoute les droits futurs pour
les actifs.

Du taux de couverture instantanée (le complémentaire à 100%) on peut en déduire le pour-
centage des droits acquis devant être financés par les cotisations futures. Le taux de couverture
dynamique est introduit pour prendre en compte les droits acquis futurs et les versements futurs.

Exemple : On se réfèrera au document de cours intitulé "1351 La retraite par répartition
-080109" Le taux de couverture du régime est de 25% ce qui signifie que 75% des droits des
adhérents actuels au régime devront être financés par les futurs adhérents au régime.

6.4.1.4 Approche ABO/PBO dans le cas de régimes d’entreprises

Selon le Code du Commerce, « les Comptes Annuels doivent donner une image fidèle du
patrimoine de la situation » (Cf développements ultérieurs dans le cas de la valorisation d’en-
gagements au regard des normes comptables).

6.4.2 Groupe ouvert

6.4.2.1 Définition

L’analyse en groupe ouvert vise à prendre en compte l’adhésion des générations futures et
la solidarité inter générationnelle. Plusieurs indicateurs de suivi sont utilisés pour l’analyse du
régime.

Remarque : la notion de ratio de couverture est plus complexe dans ce cas.

6.4.2.2 Horizon de viabilité

C’est l’horizon à partir duquel le régime est dans l’incapacité à faire face à ses engagements,
malgré la contribution des générations nouvelles. (cf. exemple ci-après et étude de cas)

6.4.2.3 Le rapport de charge

Le rapport de charge est un indicateur qui permet de comparer le poids des charges à celui
des ressources au cours du temps. Deux indicateurs peuvent être utilisés :

– rapport démographique (ratio entre le nombre d’actifs et le nombre de retraités),
– rapport de charge instantanée (ratio entre les ressources et les prestations).

6.4.2.4 Exemple

Exemple 11 Soit un régime à prestation définies. La pension promise est 2%∗ ancienneté . dernier salaire,
pour peu que 2%∗ ancienneté ≤ 75% Supposons l’entrée à 20 ans et la sortie a 60 ans. Le salaire
évolue à raison de 3% par an. Le taux de cotisation est de 18%. L’espérance de vie à 60 ans est
de 20. Il n’y a pas de rendement financier. On suppose également que l’ensemble des salariés de
la société, 100 personnes, sont tous rentrés la même année et qu’il ont aujourd’hui 40 ans.

Questions : Calculer les taux de couverture instantanné et dynamique.

Réponses :

Calcul du taux de couverture instantané : les droits acquis s’élèvent à
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da = 2% 20S 1.0319
︸ ︷︷ ︸

Pension

100
︸︷︷︸

Effectif entreprise

, en effet les salariés âgés de 40 ans cotisent pen-

dant 20 ans, d’où 1.0319. Il vient que le montant des engagements cristalisés vaut 20|a40 da, on
considère ici qu’il n’y a aucun décès avant 60 ans. Le montant des réserves vaut quant à lui
S 18%

∑19
k=0 1.03k 100

︸︷︷︸

Effectif entreprise

. D’où

Taux de couverture instantané =
S 18%

∑19

k=0
1.03k

20|a40 da
=

18% S 1.0320−1

1.03−1

40% S 1.0319 20 = 1.0320−1
1.03−1

0.18
1.03198 ≈ 35%

Calcul du taux de couverture dynamique : on a Wn + VAP (Cotisations) = S
∑39

0 1.03k18%,
et VAP(droits totaux) = 75%S1.0339

20|a40. Après calcul on obtient un taux de couverture dyna-
mique de 28.6%.

Exemple 12 Suite de l’exercice précédent.

1) En situation de croisière, pour 1 personne donnée, comparez les cotisations versées aux
prestations versées.

La cotisation l’année n est 18%Sn. Le total des cotisation sur une carrière complète est de
∑N

n=1 18%Sn. Or Sn = S11.03
n−1, ce qui donne pour le total des cotisations 18%191.0340

1−1.03 S1 =

18% SN
1.0339

1.0340−1
1.03−1 = 4.25SN .

Quant aux prestations pour une carrière complète elles valent 75%SN
︸ ︷︷ ︸

droits acquis

20
︸︷︷︸

20|a40

= 15SN .

Le total des prestations est donc largement supérieur à celui des cotisations.

2) Dans le cas d’un régime stationnaire, quel doit-être le rapport démographique, rd , du
régime pour qu’il soit équilibré ?

Notons na le nombre d’actifs et nR le nombre de retraités, R les ressources et C la charge
globale. On a R = nA4.28SN et C = nR15Sn. Dans un régime stationnaire on a C = R, il
s’ensuit que rd := na

nR
= 13

4.28 ∼ 3.5 soit 3.5 actifs pour un retraité.

Ce régime ne peut pas durer trop longtemps dans ces conditions car la table de mortalité donne
plutôt 2 actifs pour un retraité. Accepter 3.5 actifs par retraité est un gage démographique.

3) Si le rapport démographique est tel que 1 retraité pour 2 actifs, quelle mesure envisageable
pour rééquilibrer le régime ?

On peut

– Augmenter les ressources via l’augmentation du pourcentage de cotisation. Par exemple en
passant de 18% à 27%, rd passera d’environ 3 à 3

27

18

= 2.

– Diminuer les prestations en réduisant l’assiette, prendre au lieu du dernier salaire une
moyenne pluri-annuelles. Par exemple, on prenant la moyenne des 10 derniers salaires an-
nuels, celui-ci valant donc

SN +SN−1+···+SN−9

10 = SN
10 (1+1.03−1+· · ·+1.03−9) = SN

10
1.03−10−1
1.03−1−1 =

0.879SN

– Reculer l’âge de la retraite ce qui permet d’augmenter les cotisations.

6.5 La retraite par répartition provisionnée

Idée : retraite par répartition visant à assurer l’équilibre du régime en tenant compte des
réserves. Régime en points, on appelle taux de rendement le rapport entre la valeur v du point
et la valeur q d’acquisition du point, soit v

q .
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6.5.1 Calcul élémentaire du rendement d’un régime de répartition intégrale

Un régime à répartition intégrale est un régime dans lequel il n’y a pas de réserve.

6.5.1.1 Régime à cotisations définies

On doit avoir l’égalité de l’équation de trésorerire : recettes = dépenses.

Les recettes peuvent s’écrire comme le nombre d’actifs Na multiplié par le nombre de points
achetés Pa et par la valeur d’acquisition du point, soit finalement NaPaq. Quant aux dépenses
elles s’écrivent comme le nombre de retraités Nr multiplié par le nombre de points détenus Pr

et par la valeur du point, soit finalement NrPrv.

L’égalité des 2 quantités donne v
q = Na

Nr
Pa
Pr

⇔ v
q = Ratio démographique Points cotisés

Points servis .

⇒ On constate donc que l’équilibre de long terme dépend du rapport démographique.

6.5.1.2 Pilotage des régimes par répartition

L’idée est d’utiliser les réserves du régime pour le piloter au regard des évolutions économiques
et démographiques du régime.

En général, les réserves sont inférieures aux engagements liés aux droits acquis passés, c’est-
à-dire que la valeur actuelle des flux futurs n’est pas couverte par le niveau des fonds.

L’objectif est donc celui de réduire progressivement le différentiel entre les engagements et les
réserves en contribuant collectivement le déficit, par exemple en faisant payer une contribution
C, telle que, C = iD avec : D = Engagements - Réserves

En effet, partant des mêmes bases de la répartition pures, il convient d’intégrer une dimension
financière pour assurer le pilotage du régime :

Prestations = Cotisations + Produits financiers nets ⇔ Prestations = Cotisations
En d’autres termes : rendement financier = rendement technique + W

Cotisations (1 − g) 1

Par conséquent, le rendement d’un régime en répartition dépend directement de l’évolution
du rendement d’équilibre technique.

Formule de WETZEL définissant le taux de rendement du régime dans le cas d’un régime à
prestations définies. Soit v la valeur du point, A la valeur d’acquisition, α le chargement sur la
cotisation et V la valeur actualisée des points futurs.

Soit W les réserves. Celles-ci peuvent se décomposer comme suit : WN = WN−1+Produits financiers+
CotisationsN − PrestationsN − Frais + / − Plus latentes.

On peut décomposer les cotisations comme la somme des droits générés en N + i fois l’écart
entre les engagements des actifs et des retraités en date N d’une part, et les réserves Wn d’autre
part. Ceci peut se réécrire de la façon suivante :

PointsN AN (1+α) =
∑

j∈cotisants

Pointsj,N r−j|ajv+i










∑

j ∈ Cotisants

m ∈ Retraités

Stockactifsj
r−j|aj + Stockretraitésm

amvN − WN










Convention :

VactifsN
=

∑

k∈Cotisants
PointsN,k r−k|ak

1. Problème d’affichage de la formule d’où est tiré ce cours
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Vpassé actifsN
=

∑

k∈Cotisants
Stockk r−k|ak

Vpassé retraitésN
=

∑

m∈Retraités
StockRetraitésm

am

Il vient PointsN AN (1 + α) = VactifsN
vN + i(Vpassé (actif+retraités)N

− WN ), d’où
(

Points(1 + α)N + iWN
AN

)

= vN

[

VactifsN
+ iVpassé (actifs+retraités)

]

, enfin

vN

AN
=

PointsN (1 + α) + iWN
AN

VactifsN
+ iVpassé (actif+retraités)N

qui est la formule de WETZEL.

Cas particuliers (Nous négligerons α) :

– Régime se créé en date N , on a alors vn
An

= PointsN
VactifsN

⇔ ANPointsN = VactifsN
vN :

capitalisation ;

– Régime fermé (il n’y a donc plus de cotisations 2) : on a alors vn
An

=
i

WN
AN

Vpassé (actif+retraités)N

⇒

WN = Vpassé (actif+retraités)N
vn.

2. On se met dans le cadre où il n’y a plus que des retraités et nous regardons comment financer leur pension.

Gaël DIDIER 86/123



Chapitre 7

Régime de retraite en entreprise

7.1 Présentation des normes IFRS et de la CNC

IFRS : Les normes internationales d’information financière, plus connues au sein de la pro-
fession comptable et financière sous leur nom anglais de International Financial Reporting Stan-
dards ou IFRS sont des normes comptables, élaborées par le Bureau des standards comptables
internationaux destinées aux entreprises cotées ou faisant appel à des investisseurs afin d’har-
moniser la présentation et la clarté de leurs états financiers

IAS : Abréviation de International Accounting Standards. IAS est l’ancien nom des normes
comptables internationales. Les normes comptables internationales développées à partir du 1
Avril 2001 s’appellent IFRS. Certaines IAS ont été remplacées par des IFRS, d’autres sont
toujours en vigueur (comme la norme IAS19 décrite ci-dessous).

Explication de la norme comptable Internationale IAS 19. La norme IAS 19 traite de la
comptabilisation des retraites et de tous les avantages accordés par une entreprise à ses salariés,
que ce soit pendant ou après leur période d’activité (salaires, congés payés, avantages en nature,
primes de départ à la retraite, assurance maladie, etc).

CNC Le Conseil national de la comptabilité est un organisme consultatif placé auprès du
ministre chargé de l’Économie (décret n° 2007- 629 du 27 avril 2007). Il a pour mission d’émettre,
dans le domaine comptable, des avis et recommandations concernant l’ensemble des secteurs
économiques. En liaison avec les parties intéressées, il est chargé :

– de donner un avis préalable sur toutes les dispositions d’ordre comptable, qu’elles soient
d’origine nationale ou communautaire ;

– de donner un avis sur les normes élaborées par les organismes internationaux ou étrangers
de normalisation comptable et sur leur application.

Les règlements du Comité de la réglementation comptable ( CRC ) sont adoptés au vu des
avis du CNC

7.2 Le passif social

7.2.1 Présentation

Le passif social représente la comptabilisation d’un avantage social. Un passif social est bien
sûr une valeur estimée. Il s’agit d’engagements à long terme. Actuellement il y a un débat pour
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déterminer si le passif social est une dette ou une provision. Il y a cinq catégories d’avantages
sociaux :

1. Court terme (dans les 12 mois) : salaire, prime(s), cotisation prévoyance / santé, avantages
en nature ...

2. Long terme (au delà des 12 mois) : médaille du travail, congé anniversaire (lié à l’ancien-
neté) ;

3. Postérieur à l’emploi : retraite, indemnités de fin de carrière (IFC), pré-retraite, cotisation
santé selon les entreprises, avantages en nature (par exemple chez EDF des tarifs privilégiés
sur les tarifs) ...

4. Indemnité de rupture : licenciement ;

5. Capitaux propres / stock options.

L’IAS19 et le CNC ont le même avis sur la nécessité de réaliser des provisions sur les avan-
tages :

– Provisions nécessaires pour le long terme (2) et les avantages postérieurs à l’emploi (3) ;
– Provisions non nécessaires pour le court terme (1).
Il est également nécessaire de provisionner pour pour les indemnités de rupture (4) et pour

les capitaux propres (5) qui ne relèvent ni des normes ISA19 ni du CNC. Concernant ce dernier
avantage (5), il relève de l’IFRS 32.

7.2.2 Indemnité de Fin de Carrière

Il y a deux sortes d’IFC (Indemnité de Fin de Carrière) :
– Départ volontaire ;
– Mise à la retaite. C’est sur décision de l’entreprise contrairement au cas précédent.

Notons qu’à compter du premier janvier 2010 la mise à la retraite ne sera possible que pour
des salariés ayant au moins 70 ans.

Contrairement à la mise à la retraite, l’IFC de départ volontaire est soumise à des charges
sociales (environ 45%). Ces charges sociales sont à prendre en compte pour le calcul de la
provision de l’IFC.

Enfin, l’IFC, spécifique à chaque entreprise, dépend en général de l’ancienneté et du dernier
salaire.

7.2.3 Hypothèses

Soient quatre dates :
– D la date de début de carrière ;
– E la date d’entrée dans l’enteprise ;
– T0 la date de cloture de l’exercice (à laquelle nous nous situerons) ;
– R la date de la retraite de l’assuré.

Nous estimerons le passif en T0.

On se restreint à la population des salariés en CDI (donc ne sont pas comptés les salariés en
CDD, les stagiaires).

Faisons les considérations suivantes :
– Age de la retraite ;
– Profil de carrière ;
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– Taux d’actualisation τ ;
– Taux de rotation du personnel (ou Turn Over) désigné TO par la suite ;
– Table de mortalité.

7.2.4 Calcul et estimation

Cherchons à estimer la valeur actuelle probable en T0 de l’IFC. Elle dépendra du salaire
actuel, de son évolution, de la probabilité de mortalité du salarié (âgé de x années), de la
probabilité que le salarié a de quitter l’entreprise (via la rotation du personnel).

La mortalité étant très faible avant 60/65 ans, elle peut parfois être mise de côté.

On écrit VAP = SR
(1+τ)R−T0

(1 − TOx) · · · (1 − TOR)
︸ ︷︷ ︸

Proba de rotation du personnel

R−T0
pT0

︸ ︷︷ ︸

proba de survivance

avec SR le

salaire estimé à l’âge de la retraite.

Attention, on ne provisionne pas un montant égal à la VAP mais une valeur inférieur. En
effet, la VAP ne tient pas compte de l’ancienneté, or c’est un élément important qui entre en
compte dans le calcul de la valeur à provisionner effectivement : le PBO (Projectile Benefit
Obligation) ou DBO (Defined Benefit Obligation).

Il existe trois méthodes de calcul du BPO :
– PBO1 = VAPdroits acquis en T0

droits acquis en R
. Cette méthode n’est pas très adaptée au système fran-

çais mais plutôt au système américain car dans cette méthode les droits sont par palier ;
– PBO2 = VAPancienneté en T0

ancienneté en R
. Les provisions croissent ainsi continuellement. C’est le

système le plus largement répandu en France ;
– PBO3 = VAP ancienneté en T0

ancienneté à la date où les droits ne progressent plus . Cette méthode est

utilisé lorsqu’il existe un dernier palier important en durée nécessitant de faire des provi-
sions importantes. Ce système est utilisé en Allemagne où les droits restent acquis même
lorsque le salarié change d’entreprise, ses droits sont gérés par un fonds. Dans ce cas,
pour le calcul de la VAP il n’est plus nécessaire de tenir compte du taux de rotation du
personnel.

On intègre dans le passif le PBO, en fait ce n’est pas exactement ça car il faut tenir compte
de l’écart actuariel. Cf plus bas.

Dans les comptes de résultat 1 on fera apparaître sous forme de formule CR=DA+CI :
– Les droits de l’année DA (device cost) : en supposant constante la VAP d’une année sur

l’autre, on obtient PBOT0+1 = VAPancienneté en T0+1
ancienneté en R

= PBOT0
+ VAP

ancienneté en R
. Ainsi

on définit DA = VAP
ancienneté en R

;
– Les charges d’intérêt CI (Interest cost) correspondant à une désactualisation : étant défini

comme la somme du BPO à la date T0 et du DA, le tout actualisé à τ en T0. Ce qui s’écrit
CI = τT0

(PBOT0
+ DA).

7.2.5 Côté entreprise

7.2.5.1 Dans le cas des prestations définies

1. Le compte de résultats est la différence entre deux bilans successifs.
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2

L’entreprise peut choisir entre les 3 possibilités suivantes :
– Ne pas faire appel à un assureur (par exemple si les montants des retraites sont faibles).

Aujourd’hui c’est le cas de 30% des entreprises ;
– Confier uniquement le paiement des retraites à l’assureur en lui versant le capital consti-

tutif : c’est la restitution ;
– Confier la constitution et la restitution.

Rappelons les taxes auxquelles est soumise l’entreprise :
– 6% du coût annuel (les provisions). Ce montant est de 12% si l’entreprise ne passe pas par

un assureur ;
– ou 8 % des montants de la retraite supérieurs à un tiers du plafond de la sécurité sociale.

7.2.5.2 Dans le cas des cotisations définies

3

L’entreprise doit obligatoirement verser les primes à un assureur qui gère les comptes indi-
viduellement.

7.2.6 Côté assureur

L’assureur est
– un gestionnaire financier ;
– un gestionnaire administratif ;
– un assureur, c’est-à-dire qu’il est confronté au :

– risque viager,
– risque de mortalité.

Deux paramètres importants sont pris en compte par l’assureur :
– Les tables de mortalité : TGH/TGF 05 ;
– Le taux technique : 60% du TME.

Si l’assureur ne prend pas en charge le risque viager alors il peut être amené à demander une
surprime à l’entreprise si la mortalité est plus faible que prévu.

La revalorisation peut se faire via :
– par rapport à un indice particulier (comme l’ARCO, AGIRC, inflation, énergie ...) : interdit

pour l’assureur ;
– produits financiers.

2. Rappel de définition :
– Obligation de résultats ;
– Acquisition rapide ;
– 100% payé par l’entreprise car les droits sont aléatoire (ce qui signifie qu’il faut être présent dans l’entreprise

au moment du départ en retraite).
– On distingue deux types : additif et différentiel.

3. Rappel de définition :
– Obligation de moyens ;
– Acquisition lente ;
– Les cotisations patronales sont exonérées de charges sociales dans une limite de disponible social.
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Assureur et entreprise n’utilisent pas le même taux technique, celui de l’assureur se doit
d’être prudent. Ainsi le capital constitutif devra être plus important pour l’entreprise que prévu.

Si le taux promis au contrat est inférieur au taux brut réalisé (par exemple 2.25% versus
4.50%), l’assureur peut après décision de l’entreprise et éventuellement des retraités, réaliser une
provision au titre de la PPE.

7.2.7 Ecart actuariel

Supposons par exemple au 31/12/2008 :
– Bilan : PBO ;
– Compte de résultats : DA+IR
et un an plus tard on observera un PBO réel.

L’écart entre PBO au 31/12/2008 et le PBO réel au 31/12/2009 est appelé écart actuariel.

Après avoir déterminé la PBO, il faut traiter les écarts actuariels entre cette PBO et la
provision comptable. Il s’agit des écarts entre la PBO calculée au titre de l’exercice N et celle
figurant dans les comptes au titre de l’exercice N-1.

Exemple : au titre de l’exercice 2004, j’ai estimé une PBO de 100 e . Le 31/12/04, la PBO
réelle est de 150 e . J’ai un écart actuariel de 50 e dans mes comptes, pour 2005 j’ai estimé une
PBO de 180 e .

La PBO estimée pour 2005 = PBO réelle 2004 + droit de l’année 2005 (service cost) +
charge d’intérêts 2005 (interest cost) - les prestations versées en 2005.

Les écarts actuariels peuvent être traités de deux façons :
– un amortissement one shot où la provision est égale à la PBO : je comptabilise pour 2005

toute la PBO estimée à savoir 180e ;
– un amortissement progressif avec ou sans corridor 4 de l’écart actuariel :

– Amortissement mais sans utilisation du corridor. La durée résiduelle est par exemple de
10 ans. Chaque année la dotation de l’amortissement est de 5e . Ma PBO pour 2005
est de 180-50=130e d’écarts actuariels + 5e donc la provision pour 2005 est de 135e .
Il reste 45e hors provisions à passer en charge lors des exercices suivants,

– Amortissement avec utilisation du corridor : le corridor est de 10% de la PBO 2005 =
180*10% = 18. L’excédent de l’écart actuariel par rapport au corridor est de 50-18 =32e .
Au titre de 2005, je devrai provisionner la PBO2005 - l’écart actuariel + la dotation
annuelle d’amortissement de l’excédent du corridor : 180-50+3,2 = je comptabilise au
titre de 2005 une provision de 133,2e . Il reste en hors provision 18e d’excédent et
28,8e de corridor à réintégrer les 9 années suivantes.

En conclusion, la méthode du corridor diffère les écarts actuariels du bilan et les amortit
par le PNL.

4. Le corridor correspond au maximum entre
– 10% de la VAP à la date de clôture ;
– 10% des actifs de couverture.
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Chapitre 8

Gestion financière d’un fonds de

pension
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Chapitre 9

Prévoyance

9.1 Définition de la prévoyance

On peut diviser la protection sociale en 2 branches :
– Epargne/retraite ;
– Prévoyance, elle même en 3 branches :

1. Prévoyance lourde (Risque décès accident du travail, invalidité),

2. Frais santé,

3. Dépendance.

L’article L911-2 du code de la Sécurité Sociale dit :

Les garanties collectives mentionnées à l’article L. 911-1 ont notamment pour objet de pré-
voir, au profit des salariés, des anciens salariés et de leurs ayants droit :

– la couverture du risque décès
– des risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité
– des risques d’incapacité de travail ou d’invalidité
– des risques d’inaptitude et du risque chômage
– ainsi que la constitution d’avantages sous forme de pensions de retraite, d’indemnités ou

de primes de départ en retraite ou de fin de carrière.

Il y a 4 domaines / familles de garanties regroupées sous le terme de prévoyance :
– Garanties Décès : capitaux décès ; rente de conjoint ; rente éducation ;
– Garanties liées à l’Arrêt de travail du salarié : maintien du salaire, incapacité temporaire :

Indemnité Journalière ; invalidité permanente : rente ;
– Garanties de remboursement des Frais médicaux ; hospitalisation ; soins médicaux cou-

rants ; optique ; dentaire ; pharmacie ; chirurgie ; consultation ;
– Dépendance : capitaux : équipement domicile, premiers soins / première aide ; rentes ;

assistance.

9.2 Fondements de la prévoyance

Origine : l’après seconde guerre mondiale.
Il s’agit de protéger les individus contre les conséquences financières de la maladie / accident,

contre les situations liées à la maternité, la vieillesse.
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Le système de prévoyance est basé sur 3 principes fondamentaux :
– Egalité des soins ;
– Qualité des soins ;
– Solidarité.

La prévoyance est peu réglementée, et aucune réglementation en "frais de santé" :
– Convention collective de cadres 14/03/1947 : cotisation pour les entreprises à hauteur de

1.5% minimum de la tranche A ;
– Loi du 15/01/1978 dite loi de Généralisation de la Mensualisation : obligation minimale

de maintien de salaire en cas d’arrêt de travail.

Du fait de l’insuffisance des couvertures de base, les entreprises ont souvent pris à leur compte
d’améliorer ces dispositifs dans le cadre d’accords collectifs ou suite à un décision unilatérale.
La prévoyance se décide à travers :

– Accord de branche : Convention Collective Nationale
– Accord d’entreprise
– Décision unilatérale
– Référendum

L’état a encouragé ces dispositifs complémentaires en leur octroyant des avantages à caractère
fiscal et social (exonération de charges sociales et fiscales de la partie employeur dans certaines
conditions). Deux textes importants encadrent les opérations :

– La Loi Evin du 31 décembre 1989 : « destinée à renforcer les garanties offertes aux assurés
contre certains risques ».

– La loi du 8 août 1994 qui complète la Loi Evin, sépare définitivement « retraite » et
« prévoyance » et renforce le contrôle des organismes assureurs et la sécurité des opérations
(la loi oblige les assureurs à fournir aux entreprises un bilan annuel au 30 juin.).

9.3 Le régime de base de Sécurité Sociale

On distingue 4 régimes différents de base :
– Régime général : travailleurs salariés ou assimilés du secteur privé essentiellement ;
– Régime agricole ;
– Régime des indépendants ;
– Régime spéciaux (RATP, SNCF, EDF, Banque de France ...).
Nous nous contenterons d’étudier le régime général.

9.4 Quatre branches autonomes

L’ordonnance de 1967 crée 4 branches autonome :
– CNAMTS (Travailleurs Salariés) : risque Décès, Maladie, Invalidité, Maternité, Paternité

et Vieillesse d’une part, et d’autre part Accidents du travail et maladies professionnelles :
AT/MP ;

– CNAV : Retraite ;
– CNAF : Famille
– ACOSS 1 / URSAFF / Recouvrement.

1. Agence centrale des organismes de Sécurité sociale est la caisse nationale des Urssaf
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Les prestations peuvent se faire soit en nature (remboursement des soins) soit en espèce
(compensation d’une perte de salaire).

9.4.1 Santé

– Tarif de responsabilité (TR) : tarif de base de la Sécurité Sociale pour effectuer le rem-
boursement des honoraires et soins dispensés par les praticiens ;

– Tarif de convention : tarif de responsabilité pour la partie secteur conventionnée ;
– Tarif d’autorité : tarif de responsabilité pour secteur non conventionné, mais pour une

valeur nettement inférieure ;
– Ticket modérateur : part du tarif de responsabilité restant à la charge de l’assuré, après

un remboursement de la Sécurité Sociale.

La santé - les soins pris en charges à 100% (du T.R.)
– Affection de longue durée
– Gros appareillage
– Hospitalisation de longue durée
– Invalidité
– Maternité
– Spécialités irremplaçables et coûteuses
– Traitement de la stérilité
– Accident ou maladie vie professionnelle

9.4.2 Invalidité

L’invalidité ne concerne pas l’activité professionnelle, dans ce dernier cas voir le paragraphe
suivant.

– 1ère : Invalide capable d’exercer une activité professionnelle : 30% salaire moyen de base 2 ;
– 2ème : Invalide incapable d’exercer une activité professionnelle : 50% salaire moyen de

base ;
– 3ème : 2ème + obligation d’avoir recours à l’assistance d’une tierce personne : (50+40)%

salaire moyen de base.

9.4.3 AT/MP

– Incapacité temporaire
– 60% du Salaire Journalier de Base 3 : jusqu’au 28ème jour
– 80% du Salaire Journalier de Base : à partir du 29ème jour

– Invalidité (incapacité permanente) : si taux IPP > 50%

Calcul de la rente : Salaire annuel de base * (0.5 * part du taux IPP < 50% +1.5* part du
taux IPP>50%)

Remarques :

Durée d’indemnisation : jusqu’au décès du salarié.

2. salaire moyen de base = salaire moyen des 10 meilleurs années.
3. Salaire journalier de base = 1/30 de la dernière paye échue, plafonné à 0,834% du PASS.
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Montant : fonction du taux d’incapacité permanente (si le taux est < 10% , versement d’un
capital). La rente est majorée de 40% en cas d’assistance d’une tierce personne.

9.5 Régime complémentaire

Depuis la Loi Evin un régime de Prévoyance ou de Santé ne peut plus être assuré que par
un organisme appartenant à l’une de ces 3 « familles » :

– IP : paritaire, soumis au code de la Sécurité Sociale, à but non lucratif : environ 60 IP ;
– Mutuelle : but non lucratif, code de la mutualité : environ 1000 mutuelles ;
– Société d’Assurance : code des assurances : environ 300.

9.6 Les différentes garanties

9.6.1 Garantie décès

– Capitaux : décès toutes causes, majoration accident, IAD(Invalidité absolue et définitive) ;
– Rente conjointe (temporaire et ou viagère) ;
– Rente éducation

– Doublement pour orphelin,
– Viagère : enfant handicapé.

Le capital décès est versé en cas de décès du salarié (sauf suicide ...), par anticipation en cas
d’IAD, les contrats prévoient la plupart du temps une garantie « double effet » (décès postérieur
du conjoint).

9.6.2 Garantie arrêt de travail

Les trois principaux paramètres en sont :
– Franchise (type et durée) ;
– Montant % du salaire, % du salaire brut - SS
– L’assiette de calcul : Salaire de référence : salaire brut / net
Lorsque la Sécurité Sociale classe le salarié en invalidité (1095ème jour d’arrêt, voire avant),

l’assureur transforme également ses Indemnités Journalières en Rente versée jusqu’à 60 ans.

9.6.3 Garantie Frais de santé

– Niveau des couvertures ;
– Types de couverture : obligatoire ou facultative ;
– Bénéficiaire couverts.

9.6.4 Garanties dépendance

Constat : en 1970 18% personnes de plus de 60 ans, en 2008 ce pourcentage passe à 25%.
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9.6.4.1 Pathologies

Pathologies les plus fréquemment rencontrées :
– Démence / maladie neuro dégénératrice : pshychique 50% ;
– Accidents / AVC / Troubles cardiaques : 25% ;
– Cancer : 25%.

9.7 La population des dépendants en France

Les acteurs majeurs du marché de la prévoyance représentant à eux seuls 75% du marché :
AG2R, CNP, Groupama, Prédica.

Il existe plusieurs type de grille pour évaluer la dépendance.
Grille Actes de la Vie Quotidienne (AVQ) : via test psychique comme celui de Folstein.

9.7.0.2 Actes de la vie et GIR

On distingue 6 actes de la vie quotidienne à partir desquels sont définis les GIR. Ces 6 actes
sont :

– Toilette ;
– S’alimenter ;
– Déplacer ;
– S’habiller ;
– Continence ;
– Transport.

Définition des GIR :

1. Perte d’autonomie totale + présence continue ;

2. Perte d’autonomie mentale ou locomotive + surveillance permanente et aide fréquente ;

3. Autonomie mentale + autonomie locomotive partielle et aide ponctuelle ;

4. Pas de problème locomoteur majeur ;

5. Surveillance et aide ponctuelle ;

6. Personnes autonomes.

9.8 La tarification

9.8.1 Hypothèses de tarification

9.8.1.1 Tables

Selon que s’intéresse au décès du salarié ou de son conjoint/enfants on utilisera des tables
différentes :

– Décès du salarié :
– TH/TF00-02 (autrefois table T88/90). Référence article 335-1 du code des Assurances,

arrêté du 20/12/2005 pour le changement de table,
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– Table d’expérience certifiée par un actuaire certificateur ;
– Décès du conjoint, des enfants : TGH/TGF (tables prospectives, selon le sexe et l’année

de naissance) ;

Tables de mortalité des dépendants, des cotisants : distinguons 4 états :

1. Cotisants vivants, valides ;

2. Décès en tant que cotisant ;

3. Dépendants ;

4. Décès en tant que dépendants.

Les états 1) et 3) sont les états des vivants, et les états 2) et 4) sont les états de décédés.

On peut passer de l’état
– 1) à 2) : table de mortalité cotisants TH/TF ;
– 1) à 3) : loi d’incidence ;
– 3) à 4) : table de mortalité dépendants (en colonne l’ancienneté en dépendance et en ligne

l’âge d’entrée en dépendance).

On peut décomposer l’espérance de vie en espérance de vie des personnes sans incapacité +
l’espérance de vie des personnes avec incapacité.

Pour une garantie vie entière et une garantie dépendance une espérance de vie plus impor-

tante entraîne :
Vie entière Dépendance
+ de cotisations + de cotisations
+ de produits financiers + de prestations futures

Considérons deux types de contrats :
– Temporaire / annuel : la prime demandée sera en fonction du vrai risque ;
– Viager : cotisation dès le plus jeune âge (par exemple âge d’entrée dans l’entreprise). On

lisse ainsi les cotisations dans le temps puisque celles-ci seront constantes ; notons toutefois
que l’employeur participant au paiement des cotisations, le salarié, nouveau retraité, devra
payer la part employeur engendrant ainsi une augmentation de ses propres cotisations. On
peut aussi prendre une solution intermédiaire entre ces deux méthodes consistant par
exemple au paiement à partir de l’âge de la retraite, les cotisations seront lissées, moins
chères que dans le cas temporaire / annuel mais plus chères que dans le cas d’une cotisation
à un jeune âge.

9.8.1.2 Taux d’actualisation

Article L132-1 du code des Assurances :
Pour un engagement de 8 ans : minimum entre 60% du TME et 3.5%. Fin mai 2009 ce taux

est de 2.25%.
Pour un engagement de moins de 8 ans : minimum entre 75% du TME et 4.5%. Fin mai

2009 ce taux est de 2.75%.

9.8.2 Prix de différentes garaties

Notations : d la date d’effet (différée par rapport à la date de tarification/souscription) et α
le terme de l’opération.

9.8.2.1 Garantie Capital décès annuel

Gaël DIDIER 100/123



Soit C le capital souscrit et qx le taux de mortalité à l’âge x. On a

PU = Cqx.

Ici on ne prend pas en compte l’actualisation.

9.8.2.2 Garantie pluri-annuelles capital décès

Soit x l’âge de tarification et x + k l’âge de décès. On a

PU =
∑

k=d

kpxqx+k
1

(1 + i)k
.

En primes périodiques l’on a PP
∑α

k=d kpx
1

(1+i)k = PU

9.8.2.3 Capital IAD

Majoration par l’application d’un coefficient forfaitaire. Exemple 3% sur le tarif du capital
décès.

9.8.2.4 Garantie rente de conjoint - rente d’orphelin

Cas d’une garantie annuelle :

PU = Rqx

α∑

k=0
kpy

1

(1 + i)k
.

On pourra prendre par exemple la table TF-TH 00-02 pour x et TGH-TGF pour y ;

9.8.2.5 Garantie incapacité

Soit F le délai de franchise exprimé en mois 4. On a

PU = Px(Incapacité)
36∑

k=F

Px,k(maintien)
1

(1 + i)k/12 .

9.8.2.6 Garantie invalidité

PU = Px(Incapacité)
36∑

k=F

Px,k(Passage à invalidité)
1

(1 + i)k/12

60−(x+k/12)
∑

j=1

Px+k/12,j(Maintien en invalidité)
1

(1 + i)j

9.8.2.7 Garantie dépendance - rente viagère

PU =
+∞∑

k=1

1vv
x+k

1vv
x

Wx+k
1

(1 + i)k

+∞∑

j=1
jp

dépendance
x+k

1

(1 + i)j

avec 1vv
x+1 = 1vv

x (1 − qx − Wx) et Wx la probabilité d’entrée en dépendance.

9.9 Provisionnement

Il existe plusieurs sortes de provisions :
– Provisions de primes :

4. La fin des Indemnités journalières, je crois.
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– PPNA : provision pour prime non acquises,
– PANE : primes acquises non émises,
– PRC : provision pour risque croissant (engagement assureur - engagement assuré) ;

– Provisions de sinistres :
– Décès : rente de conjoint / éducation,
– Dépendance : PM de rentes,
– AT :

– provisions pour incapacité,
– provisions pour invalidité en attente,
– provisions pour invalidité,
– provisions pour exonération garantie décès ;

– Provisions tardifs :
– PSAP : provision pour sinistres à payer (sinistre traité mais pas encore payé),
– PSEI : provision pour sinistre en instruction,
– IBNR : on utilise Chain Ladder.
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Chapitre 10

Exercices

Exemple 13 Soit un portefeuille composé de :
– 10% d’action de rendement 8% (dividendes) ;
– 90% d’obligations de rendement 4 %.

1. Quel est le rendement du portefeuille dans le cas normal ?

2. Quel est le rendement du portefeuille si les cours chutent de 50%, l’action continuant à
distribuer des dividendes .

Réponses :

1. Le rendement du portefeuille est la somme pondérée des rendements de ses composantes,
soit 10% ∗ 8% + 90% ∗ 4% = 4.40%

2. On décompose le rendement en trois parties :
– Le rendement des obligations ne change pas, soit 90% ∗ 4% ;
– Le rendement des actions lui vaut toujours 8% mais de seulement 5% en valeur des

actions puisque celles-ci ont vu leur cours baisser de 50% ;
– Le portefeuille voit sa valeur baisser de la valeur perdue des actions, c’est-à-dire de

10% ∗ 50%.
ce qui donne 8% ∗ 5% + 90% ∗ 4% + 10% ∗ (−50%) = −1%.

Le dernier terme peut entraîner une provision pour dépréciation durable (PDD) si la situation
de perte dure depuis plus de 6 mois et atteint au moins 30%, sinon une provision PRE a lieu.

Exemple 14 Soit un portefeuille composé de :
– Actions de rendement 8% pouvant subir jusqu’à une chute de 50% ;
– Obligations, zéro coupon, de rendement 4% également de durée pouvant aller de 1 à 10 ans

et dont le taux actuariel est aussi de 4% ;
– Immobilier de rendement 5% pouvant subir jusqu’à une chute de 20%.

L’objectif est de couvrir le portefeuille de rente qui détache 100 chaque année pendant 10
ans, au taux technique de 4% et au taux d’actualisation de 4% (en réalité on devrait avoir un
taux bien inférieur selon la législation, cf le cours d’assurance vie).

Questions :

1. Quelle est la prime demandée ?

2. Quelle est la structure optimale du portefeuille à constituer .

3. Si les taux actuariels à l’achat baissent que se passe-t-il (on suppose que le portefeuille n’a
pas encore été constitué) ?

4. Quel montant de fonds propres doit-on constituer si l’on souhaite avoir :
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(a) 10% d’actions ?

(b) 30% d’actions ?

Réponses

1. Tous les ans on verse 100 e actualisés au taux de 4%, soit une prime correspondant à la

valeur actuelle probable
∑10

i=1
100(1+4%)i

(1+4%)i = 1000.

2. Dans le cas présent il est très facile de dupliquer le passif par les obligations. En effet il
suffit d’avoir
– 100 obligations (à 1e ou 1 obligation à 100e ) à 1 an qui donnera 100(1 + 4%)1 ;
– 100 obligations (à 1e ou 1 obligation à 100e ) à 2 ans qui donnera 100(1 + 4%)2 ;
– . . .
– 100 obligations (à 1e ou 1 obligation à 100e ) à 10 ans qui donnera 100(1 + 4%)10 ;

3. Supposons une baisse de p%, le nouveau rendement obligataire est alors de 4(1 − p)%. Le
portefeuille optimal cherché aura pour composantes :
– z% d’action à rendement de 8% ;
– y% d’immobilier à rendement de 5% ;
– x = 1 − y − z% d’obligation à rendement de 4(1-p)% ;
L’objectif du portefeuille cherché est de trouver y et z de telle sorte que le rendement soit
égal au taux promis dans les engagements, soit 4%. Et ce, en limitant le plus possible le
risque. Ceci s’écrit via le programme de maximisation suivant :

min z ∗ (−50%) + y(−20%)
s.a. (1 − y − z)4(1 − p)% + z8% + 5% = 4%

4. (a) La part des actions dans le passif doit apporter 10(1 + 4%) or il peut atteindre
un minimum de 10(1 − 50%). Les besoins sont donc

∑10
i=1 10(1 + 4%)i, les risques

∑10
i=1 5

︸︷︷︸

valeur min des actions

(1 + 8%)i, l’écart correspond au besoin de fonds propres.

On considère dans ce modèle que les actions ne peuvent pas baisser de plus de 50% au

total. Il vient en valeur actualisée que le besoin en fonds propres vaut
∑10

i=1
10(1+4%)i−5(1+8%)i

(1+4%)i .

(b) La part des actions dans le passif doit apporter 30(1 + 4%) or il peut atteindre
un minimum de 30(1 − 50%). Les besoins sont donc

∑10
i=1 30(1 + 4%)i, les risques

∑10
i=1 15

︸︷︷︸

valeur min des actions

(1 + 8%)i, l’écart correspond au besoin de fonds propres.

On considère dans ce modèle que les actions ne peuvent pas baisser de plus de 50% au

total. Il vient en valeur actualisée que le besoin en fonds propres vaut
∑10

i=1
30(1+4%)i−15(1+8%)i

(1+4%)i .
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Chapitre 11

Annales

11.1 2004 ?

Exemple 15 I

1) Cotisations : A(t)Sm(t)θ(t). Retraites : R(t)Rm(t). Puisque le régime est financièrement

équilibré on a l’égalité des 2 quantités ci-devant : Rm(t)
Sm(t) = A(t)

R(t)θ(t)

2) a) On a A(t) = φt.1 + φt−1p20 + · · · + φt−4545p20 =
∑44

k=0 φt−k20+kp20
b) On a R(t) =

∑+∞
k=45 φt−k20+kp20

3) a) Rm(t)
Am(t) = θ

∑44
k=0

φt−k20+kp20
∑+∞

k=45
φt−k20+kp20

= θ
∑44

k=0 20+kp20
∑+∞

k=45 20+kp20

b) On a φ(t) = φ0e
−λt = φ0(1 + j)t type baby boom.

II

1) 45|p20
2) |45p20
3) Cotisations : |45p20C avec C les cotisation sur l’ensemble de la carrière.

Rentes : 45|p20R Il vient R
C = |45p20

45|p20

III

1) Le rapport croît de la même façon.

IV

a) Pm(t)
Rm(t) = θ |44ä20

45|ä20
. Si j = 1% le rapport vaut = θ 35.97

14.77 = 2.44, et si j = 3% le rapport vaut

= θ 24.99
4.73 = 5.28.

11.2 Septembre 2005

Exemple 16 Soit une entreprise composée de 100 salariés âges de 40 ans au 31/12/2004 dont
le salaire brut est de 300000e et dont l’ancienneté dans l’entreprise est de 10 ans.

11.2.1 I Comptabilisation des engagements

11.2.1.1 a

L’engagement total de l’entreprise au 31 décembre 2004 vaut :
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V AP = 25|ä40 100
︸︷︷︸

Nn salariés

∗ 0.5%300000(1 + 425) ∗ 35
︸ ︷︷ ︸

Montant de la retraite

11.2.1.2 b

Calculs des PBO et ABO au 31 décembre 2004 :

PBO31/12/2004 = V AP
ancienneté au 31 décembre 2004

ancienneté à 65 ans = V AP31/12/2004
10
35

ABO31/12/2004 =
PBO31/12/2004

(1+4%)25

11.2.1.3 c

Calculs de la valeur de la charge d’intérêt et des droits de l’année au titre de l’exercice 2005 :

– Les droits de l’année : DA = V AP
ancienneté à 65 ans = V AP

35
– La charge d’intérêt :

CI = (PBO31/12/2004 + DA) 4%
︸︷︷︸

taux d’actualisation

= (PBO31/12/2004 +
V AP

35
)4%

= (PBO31/12/2004 + V AP
10

35

1

10
)4%

= (PBO31/12/2004 + PBO31/12/2004
1

10
)4%

= PBO31/12/2004 ∗ 1.1 ∗ 4%

11.2.1.4 d

Calcul de la projection de la PBO au 31 décembre 2005 :

J’opterais plutôt pour cette solution plutôt que pour celles qui suivent : PBO31/12/2005 =
PBO31/12/2004+CI+DA, notant qu’il n’y a pas de prestations versées. Ce qui donne PBO31/12/2005 =
PBO31/12/2004 ∗ 1.1 ∗ 1.4.

– Si l’on considère la V AP constante on obtient

PBO31/12/2005 = V AP31/12/2004
ancienneté au 31/12/2005

ancienneté à 65 ans

= V AP31/12/2004
11

35

= PBO31/12/2004
11

10

.

– Si l’on considère à présent que la V AP n’est plus constante :
Calculons dans un premier temps sa valeur, selon le même principe qu’à la première ques-
tion de l’exercice :

V AP31/12/2005 = 24|ä41 ∗ 100 ∗ 0.5%300000(1 + 425) ∗ 35 ∗
l41

l40
︸︷︷︸

Proba assuré survivance 2005
or 24|ä41 = ä65 24E41 = ä65v

24 l65
l41

et 25|ä40 = ä65v
25 l65

l40
, il vient 24|ä41 = 25|ä40

l40
v l41

. On

conclut V AP31/12/2005 = V AP31/12/2004
l40

v l41
l41
l40

= V AP31/12/2004
1
v .

D’où
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PBO31/12/2005 = V AP31/12/2005
ancienneté au 31/12/2005

ancienneté à 65 ans

= V AP31/12/2005
11

35
= V AP31/12/2004

1

v

11

35

= PBO31/12/2004
11

10

1

v

= PBO31/12/2004
11

10
(1 + 4%)

11.2.1.5 e

La population des salariés présents fin 2004 est toujours présenté fin 2005. Déterminons la
valeur de la PBO31/12/2005 :

PBO31/12/2005 = 24|ä41 ∗ 100 ∗ 0.5% ∗ 30000(1 + 4%)25 ∗ 35
︸ ︷︷ ︸

V AP

∗11
35

11.2.1.6 f

L’écart actuariel vient du fait qu’il n’y a eu ni décès ni démission en 2005.

11.2.2 II Externalisation des engagements auprès d’un organisme assureur

a)
Établissement du compte de résultat technique
La somme des produits vaut :
i) Calculons dans un premier temps la valeur de la provision mathématique au 31 décembre

2004 : PM31/12/2004 = 20∗5000ä70 +10∗4000ä80 = 20∗5000N70

D70
+10∗4000N80

D80
= 1927514e ,

les nombres de commutations étant calculés au taux technique 2%.
ii) Les produits financiers s’élèvent à (PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 2%

La somme des charges vaut :
i) Les prestations se montent à Prestation = 20∗5000+8∗4000+2∗2000 puisque 2 retraités

de 80 ans sont morts en milieu d’année. En fait vu que les retraites sont payées à terme d’avance
on devrait plutôt avoir Prestation = (20 ∗ 5000 + 10 ∗ 4000) .

ii) La provision mathématique au 31 décembre 2005 vaut quant à elle : PM31/12/2005 =

20 ∗ 5000ä71 + 8 ∗ 4000ä81 = 20 ∗ 5000N71

D71
+ 8 ∗ 4000N81

D81
= 1776674e .

iii) Le taux d’intérêt technique inclus dans le taux d’évaluation des provisions mathématiques :
(PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 2%

On obtient pour le compte des résultats techniques :

(PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 1.02 − PM31/12/2005 − (PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 2%.

Établissement du compte de résultat financier
La somme des produits vaut :
i) Produits financiers : (PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 5%

La somme des charges vaut :
i) Taux d’intérêt technique inclus dans le taux d’évaluation des provisions mathématiques :

(PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 2%

On obtient pour le compte des résultats financiers : (PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 5% −
(PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 2%
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Je doute de ce calcul. En fait le taux d’intérêt technique est inclus dans la PM fin 2005, je
m’attendrais donc à

(PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 1.02 − PM31/12/2005
︸ ︷︷ ︸

Compte technique

+ (PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 5% − (PM31/12/2004 − Prestation) ∗ 2%
︸ ︷︷ ︸

Compte financier

.

Il faudrait enlever dans le compte technique le ii) des charges. Ceci serait contraire à ce que m’a
dit le professeur ...

Je n’utilise pas l’indication de l’énoncé, à savoir "le montant des produits financiers (respec-
tivement technique) est égal au produit du taux de rendement (respectivement du taux technique)
par la PM du 1er janvier 2005".

b) La PPE doit être reprise sous 8 ans.

Elle vaut 100% du compte de résultats techniques + 90% du compte de résultats financiers.

11.3 Septembre 2006

Exemple 17

11.3.1 Analyse d’un régime par réparition

1/ Montant des ressources : ASm =
∑

x A(x)Sm(x). Montant des dépenses : RRm =
∑

x R(x)Rm(x).

Le rapport retraite moyenne sur salaire moyen donne θ A
R et est donc proportionnel au quotient

démographique A
R et au taux de cotisation. En effet il faut avoir l’équilibre entre l’ensemble des

ressources et l’ensemble des dépenses du régime.

2/ Supposons A = 3R

a) On a Rm = θ A
RSm = 3θSm

b) On a θ = Rm
3Sm

.

AN : θ = 1
375% = 25%

c) Si A = 2R alors θ = Rm
2Sm

= 75%
2 = 37.5%.

Lorsque le quotient démographique baisse alors le taux de cotisation augmente.

On passe ainsi d’un taux de cotisation de Rm
3Sm

à un taux de Rm
2Sm

, ainsi le taux de cotisation

est multiplié par 3
2 .

d) En cas de retraite anticipée la retraite vaudra 2%* ancienneté de 35 ans * Salaire de fin
de carrière.

La nouvelle relation d’équilibre actuariel donne A′θSm = R′Rm avec A′ et R′ les effectifs des
actifs et des retraités dans le nouveau système.

La retraite sera donc de 70% du dernier salaire.

Si A′ = 3R′ alors θ = Rm
3Sm

= 70%
3 = 23.33%.

Si A′ = 2R′ alors θ = Rm
2Sm

= 70%
2 = 35.00%.

En cas de retraite anticipée, le taux de cotisation baissera ce qui résulte du fait que le régime
est moins intéressant en cas de carrière moins longue.

e) Le régime est sensible au quotient démographique A
R et l’est moins par rapport à l’âge de

la retraite.

3/ Le taux de progression des salaires est de j = 2% et on négligera les effets des rendements
financiers.

a) Relation entre le salaire Sm(x) et le salaire Sm(65) : on a Sm(x) = Sm(65)
(1+j)65−x .

b) Calcul de la VAP des cotisations futures :
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V APCotisations futures = θ
64∑

x=x0

Sm(x)x−x0
px0

= θ

64∑

x=x0

Sm(65)(1 + j)x−65 lx
lx0

= θSm(65)

64∑

x=x0

(1 + j)x−65 lx
lx0

c) Calcul de la VAP des pensions qu’il percevra :

V APPensions = Rm(65)65−x0
äx0

= min(2%(65 − x0); 75%)Sm(65)65−x0
äx0

= min(2%(65 − x0); 75%)Sm(65)ä65 65−x0
Ex0

Si x0 = 25 alors V APPensions = 75%Sm(65)ä65x065−x0
Ex0

, ces quantités étant calculées
au taux k tel que 1 + k = 1+i

1+r où r est le taux de revalorisation des retraites et i = 0 est le
rendement financier.

Si r = 0 alors V APPensions = 75%Sm(65)ä65x065−x0
Ex0

est calculé au taux 0%.

d) Que vaut le taux de cotisation pour obtenir l’équilibre ?

Ici x0 = 25. La relation d’équilibre donne

θSm(65)
64∑

x=25

(1 + j)x−65 lx
l25

= 75%Sm(65)
l65

l25

64∑

x=25

lx
l25

.

D’où

θ = 75%
l65

l25

∑64
x=25

lx
l25

∑64
x=25

lx
l25

(1 + j)x−65
.

Or lx
l25

= 0.998 par hypothèse d’où l65
l25

= 0.99840. Le numérateur de la seconde fraction du

second membre vaut par hypothèse 20, quant au dénominateur il vaut 1.02−40 1−(0.998∗1.02)40
1−0.998∗1.02 .

Il vient θ = 52.89%, le taux de cotisation est donc très largement supérieur à celui obtenu
dans la méthode de répartition. Ici on ne tient pas compte du rendement financier qui a un
pourtant un impact important.

e) L’assiette de calcul des droits est la moyenne des cinq dernières salaires :

Il faudra donc remplacer Sm(65) par Sm(65)1+(1+j)−1+(1+j)−2+(1+j)−3+(1+j)−4

5 ce qui aura
pour effet de réduire le taux de cotisation.

11.3.2 Transformation d’un régime de retraite par répartition en régime ca-
pitalisé

Ici le rendement financier i est non nul, les pensions ne sont pas revalorisées.

a) Calcul de l’engagement du régime pour un individu d’âge x0 :

– Pour un retraité, l’engagement sera de V APEngagement Retraité = 75%Sm(65)
∑ω

x=x0

lx
lx0

( 1
1+i )

x−x0 ;

– Pour un actif, l’engagement sera de
– Pour l’ensemble des droits :
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V AP ′
Engagement Actif = 75%Sm(65)ä65 65−x0

Ex0
calculé au taux k tel que 1 + k =

1 + i

1 + r

= 75%Sm(65)

ω∑

x=65

lx
l65

(
1

1 + i
)x−65 l65

lx0

(
1

1 + i
)65−x0

= 75%Sm(65)
ω∑

x=65

lx
lx0

(
1

1 + i
)x−x0

– Pour les droits acquis :
V AP ′′

Engagement Actif = min(2%(x0 − 25); 75%)Sm(65)ä65 calculé au taux k

tel que 1 + k =
1 + i

1 + r

= min(2%(x0 − 25); 75%)Sm(65)

ω∑

x=65

lx
lx0

(
1

1 + i
)x−x0

On peut écrire en une seule formule pour les retraités et pour les actifs dans le cas des droits
futurs inclus :

75%Sm(65)

ω∑

x=max(65,x0)

lx
lx0

(
1

1 + i
)x−x0.

b) Calcul des cotisations futures :

Elles sont bien entendu nulles pour les retraités. Pour les actifs elles valent

V APCotisations futures = θ

64∑

x=x0

(1 + j)x−65

(1 + i)x−x0

lx
lx0

= θSm(65)(1 + j)x0−65
64∑

x=x0

(
1 + j

1 + i

)x−x0 lx
lx0

Si i = j les formules se simplifient alors en V APCotisations futures = θSm(65)(1+j)x0−65 ∑64
x=x0

lx
lx0

.

c) Calcul de l’engagement du régime et la VAP des cotisations futures en groupe fermé,
c’est-à-dire ans tenir compte des futurs adhérents :

La VAP des engagements est tout simplement la somme des engagements pour les actifs et
la somme des engagements pour les retraités :

V APEngagement du Régime = V APEngagement pour les actifs + V APEngagement pour les retraités

=
64∑

x=25

AxV AP ′
Engagement Actif +

64∑

x=25

RxV APEngagement Retraité

La VAP des cotisations futures de l’ensemble des actifs (elle vaut 0 pour les retraités )vaut
quant à elle :

V APCotisations futures du régime =
64∑

x=x0

AxV APCotisations futures

= θSm(65)

64∑

x0=25

Ax0
(1 + j)x0−65

64∑

x=x0

lx
lx0

= θSm(65)

64∑

x0=25

Ax0
(1 + j)x0−65

|65−x0
äx0

d) Taux de couverture cristallisé :

Il vaut Réserves
V APEngagements cristallisés

avec V APEngagements cristallisés étant la VAP de l’en-

gagement du régime.
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Attention, pour les actifs il ne faut prendre en compte que les droits déjà acquis, c’est-à-dire
V AP ′′

Engagement Actif et non pas V AP ′
Engagement Actif.

e) Taux de couverture dynamique :

Il vaut
Réserves+V APCotisations futures du régime

V APEngagements cristallisés
.

Ici V APEngagements cristallisés est la VAP de l’engagement du régime où l’on considère

l’ensemble des droits (acquis et futurs) pour les actifs.

11.4 Juin 2007

Exemple 18

11.4.1 Evaluation des engagements de retraite dans un tel mécanisme

11.4.1.1 Reférentiel d’évaluation

Référentiel : IFRS pour l’Europe et FAS pour les Etats Unis.

Le taux d’actualisation utilisée est le taux des obligations d’entreprises de première catégorie.

Quelques hypothèses spécifiques :choix de la table de mortalité, Turn Over.

11.4.1.2 Evaluation des droits

11.4.1.2.1 Evaluation de l’engagement pour une personne de 60 ans P
∑+∞

x=60
(1+j)x−60

(1+i)x−60

lx
l60

avec j = 2% le taux de revalorisation des pensions et i = 4% le taux des obligations privées
de 1ère catégorie 1.

11.4.1.2.2 Évaluation de l’engagement total pour l’entreprise Calcul de la PBO :

La VAP pour un salarié de 30 ans est V AP30 = P
(
∑+∞

x=60
(1+j)x−60

(1+i)x−60

lx
l60

)
l60
l30

(1−TO)30 1
(1+i)30

avec P la pension obtenue à partir de l’ancienneté et du dernier salaire

P = 2% ∗ 35
︸ ︷︷ ︸

Effet ancienneté

∗ S(1 + i)30
︸ ︷︷ ︸

Salaire au moment de la retraite

.

On en déduit la PBO : PBO30 = V AP30
ancienneté à 30 ans
ancienneté à 60 ans = V AP30

5
35

Au total de l’entreprise on a 500PBO30 + 500PBO50.

Calcul du coût des services rendus : c’est la variation des dettes sur une année/

On a PBO(n)=PBO(n-1)+coût des services rendus - pensions servies + coût financier du
régime + effets de variation des valeurs des paramètres.

coût des services rendus = V AP
Ancienneté à 60 ans. On identifie donc le coût des services ren-

dus comme les droits acquis DA.

Calcul du coût financier : CI = iPBO(n − 1).

1. Fin 2008 le taux des obligations de 1ère catégorie a augmenté
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11.4.1.2.3 Engagement de l’assureur Ici on ne revalorise pas la retraite, on obtient donc
un engagement pour un retraité de 60 ans avec une pension de 20000e :

∑+∞
i=0 20000 l60+i

l60
1

(1+60%TME)i .

11.4.2 Réforme du régime de retraite - mise en place d’un régime à cotisa-
tions définies

11.4.2.1 Quel engagement ?

Il s’agit d’un engagement en terme de cotisations : obligation de moyens.

11.4.2.2 Calcul de la rente

Ici nous négligerons l’effet de mortalité pour la période d’activité.

Soit K le capital constitutif lorsque le salarié aura 60 ans : K = 8%S
∑29

k=0(1+j)k(1+k)30−k

avec j = 4% le taux d’augmentation du salaire et k = 4% le taux du placement. On a K =
8% ∗ 30 S(1 + 4%)30

︸ ︷︷ ︸

Salaire de fin de carrière

.

Afin de calculer le montant de la rente nous allons égaliser la VAP des cotisations versées et
la VAP des rentes qui seront perçues.

La VAP des rentes qui seront perçues : Ra60 = R
∑+∞

m=0
l60+m

l60
1

(1+i)m .

L’égalité des 2 quantités K = Ra60 implique R
Sfin de carrière

= 30∗8%
a60

.

Sur le même principe on peut aussi évaluer en date d’aujourd’hui (les 30 ans du salarié). La

VAP des cotisations versées vaut ainsi K = 8%S
∑29

i=0
(1+j)i

(1+k)i = 8%S ∗ 30. La VAP des rentes

perçues : R
∑+∞

p=30
1

(1+k)30
1

(1+k′)p−30

lp+30

l60
avec k′ = 2% le taux d’actualisation des engagements.

11.4.2.3 Comparaison des systèmes

Le régime général est meilleur dans ce cas.

11.5 Septembre 2007

Exemple 19 I Analyse du taux de couverture du régime.
1) On a Rm(65) = min(2% ∗ 40, 75%)Sm(65) = 75%Sm(65) ce qui donne la relation entre le

salaire à l’âge de la retraite et le montant de la retraite à 65 ans.

2) Soit un retraité d’âge y. L’engagement porté par le régime pour y sera
∑120

k=0 Rm(y) 1
1+i

k
Rm(y) =

Rm(y)äy avec le coefficient d’annuité calculé au taux i. Les pensions ne sont pas valorisées comme
indiqué dans l’énoncé.

Soit un actif d’âge x. L’engagement du régime porté pour x sera P 65−x|äx avec P le montant
de la retraite perçue. Que vaut-il ? Il vaudra 75%∗Salaire de fin de carrière où Salaire de fin de carrière =
Sm(x)(1 + j)65−x avec j le taux constant de revalorisation du salaire. En fait l’énoncé ne dit
rien sur l’évolution des salaires ... d’où un engagement de

Sm(x)(1 + j)65−x
65−x|äx.

3) On a PBOx = V APx
ancienneté à 65 ansancienneté en x = V APx

x−25
40 avec V APx l’engage-

ment calculé ci-dessus.
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Pour l’ensemble des actifs :
∑64

x=25 PBOx = V APx
x−25

40
Le PBO ne se calcule que pour les actifs et pas pour les retraités.
4) Je ne vois pas la différence avec la question précédente.
5) L’engagement cristallisé vis à vis des actifs et des retraités est l’engagement pour les

retraités + l’engagement pour les actifs mais celui-ci étant cristallisé. En notant Sm(65) le
salaire de fin de carrière, la VAP des droits acquis (engagement cristallisé donc) pour un salarié
de x années est de Sm(65)min(2% ∗ ancienneté, 75%)65−xäx.

6) Un régime non capitalisé est équivalent à un taux de couverture instantané inférieur à
100%.

7)
a) On a Sm(x)(1 + j)65−x = Sm(65)

II Adossement aux régimes de droit commun.
1) Cf page 121.
2) Augmenter les taux de cotisation, diminuer le montant des retraites, augmenter la période

de cotisation et donc réduire le nombre d’année de pensions.
3) Dans cette question il est supposé que les salariés ont cotisé toute leur carrière dans ce

nouveau régime.

On cherche l’égalité entre les cotisations et les rentes perçues : Rdt
∑64

x=25 θSm(x) = Nombre de points∗

Valeur de service d’où θRdtSm(65)
∑64

x=25

(
1

1+j

)65−x
= Nombre de points ∗ Valeur de service =

Montant de la retraite.
Cette quantité est à comparer avec 75%Sm(65) afin de comparer ce régime au régime R.
L’AN n’a pas été faite, mais il semblerait qu’un financement complémentaire soit obligatoire.

Son montant est la différence entre les deux régimes et ce, calculé au niveau de l’ensemble des
salariés.

4) Le montant financé par le régime ARRCO/AGIRC sera égal aux droits acquis de l’ensemble
des salariés, cf la question 5) du I pour avoir le montant des droits acquis pour un salarié.

Cette dette pourra être financée :
– Par une augmentation des cotisations étalées sur plusieurs années ;
– Par une augmentation des cotisations en une seule fois, voire davantage si nécessaire ;
– Par un apport de l’entreprise.
5) Où est la différence avec la question précédente ? ? ?
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Chapitre 12

Résumé

12.1 Revalorisation

Soit R le montant de le rente alors la rente revalorisée R′ sera R′ = R 1+j
1+i avec i le taux

technique et j le taux de rendement de l’actif sur l’exercice.
La revalorisation résulte d’une obligation réglementaire (au moins 90% du solde technique

et 85% du solde financier) le plus souvent doublée d’une clause contractuelle.

12.2 Addossement actif/passif

A partir d’un échéancier prévisionnel de passif, il s’agit de faire correspondre des flux d’actifs
garantissant le versement de la prestation.

12.3 Rendement, valeur d’acquisition et de service, droits acquis

Les régimes en points sont des régimes à cotisations définies.

Rendement du régime =
Valeur de Service du point

Valeur d’acquisition du point
Nombre de point acquis = Cotisation versée

Valeur d’acquisition du point = Cotisation versée
Valeur de Service du pointRendement

On a
Valeur de Service ∗ Rendement ≤ Valeur d’acquisition du point.

12.4 Droits de l’année et Coûts d’intérêt

Les droits de l’année, ou encore Service Cost en anglais, et les charges d’intérêts, Interest
Cost en anglais font l’objet de cette section.

Il y a deux façons de les définir, selon le livre "Financement des régimes de retraite" ou selon
le cours. Nous allons présenter ces deux méthodes :

Supposons que nous connaissions la PBO en fin d’année n 1 :
1. – SC = PBOn

ancienneté en n
(1+ i1) = V APn

ancienneté à l’âge de la retraite (1+ i1) avec i1 le taux

d’actualisation,
– IC = i1PBOn ;

2. – SC = PBOn
ancienneté en n

= V APn
ancienneté à l’âge de la retraite ,

1. ou au début de l’année n + 1.
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– IC = i1(PBOn + SC) .

Dans les deux cas on obtient une estimation de la PBO pour la fin de l’année n + 1 :

PBOn+1 = PBOn(1 + i1)
1 + ancienneté en n

ancienneté en n
.

En effet l’on a PBOn+1 = PBOn + CI + SC − prestations versées.

12.5 Corridor

Soit le gain défini comme suit

Gain = (PBOestimé finn−PBOdébut n+1)+(actifsdébutn+1−actifsestimé fin n)+Gain restant à amortir.

Le gain restant à amortir peut correspondre à celui de plusieurs exercices différents.

Le corridor est défini comme le maximum entre 10% de la VAP à la date de cloture et 10%
du montant des actifs de couverture, et plus précisément :

Corridor = 10% max(PBOdébut n+1; actifsdébutn+1).

Comparons les valeurs du gain et du corridor :
– Si |Gain| ≤ Corridor alors il n’y a pas d’amortissement à effectuer ;
– Si |Gain| > Corridor alors il faut effectuer un amortissement disons sur p années 2. Le coût

d’amortissement vaut Gain−Corridor
p .

L’Expected Return correspond aux bénéfices financiers attendus :

ExpectedReturn = i(actifsdébutn+1 +
Primes − Prestations

2
)

avec i le rendement financier.

Cf le livre "Financement des régimes de retraite" pour des exemples et des explications plus
complètes.

12.6 Compte technique et compte financier

Pour un exemple, cf page 111.

12.6.1 Compte technique

Il est défini comme la somme des produits moins la somme des charges dont voici le détail :
– En produit

– Cotisations,
– Produits financiers (au taux i),
– Provisions mathématiques au 1er janvier ;

– En charges
– Prestations,

2. Avec p le nombre d’années avant l’âge de la retraite.
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– Provisions au 31 décembre,
– Frais de gestion,
– Taux d’intérêt technique inclus dans le taux d’évaluation des provisions mathématiques.

C’est le solde de ce compte qui détermine le montant qui peut effectivement être attribué de
manière plus libre et en particulier au titre de la participation aux bénéfices techniques.

En exemple, lors d’un examen, on aurait pu dire : dans le cas d’espèce, la participation
aux bénéfices techniques est définie comme étant égal à 100 % du solde du compte de résultat
technique.

12.6.2 Compte financier

Il est défini comme la somme des produits moins la somme des charges dont voici le détail :
– En produit : Produits financiers (au taux j) ;
– En charges : Taux d’intérêt technique inclus dans le taux d’évaluation des provisions

mathématiques.

En exemple, lors d’un examen, on aurait pu dire : Le solde de ce compte est attribué à
90% aux assurés. C’est donc les 90% du solde décrit précédemment qui doivent être attribués
sous forme de participation aux bénéfices 3 (celle-ci doit être attribuée dans un délai de 8 ans à
compter de sa constitution).

12.6.3 Adossement aux régimes de droit commun

L’adossement permet l’harmonisation des retraites de base au régime de droit commun (ré-
gime général et régimes complémentaires) tout en conservant des avantages plus généreux à la
charge des entreprises. Dans ce cadre, le régime spécial continue de subsister. L’adossement ne
peut se faire sans un strict respect de la neutralité financière pour le régime d’accueil et ses
assurés. Un droit d’entrée doit compenser le déséquilibre éventuel induit par l’adossement.

12.7 Cristallisation

La part capitalisée d’un régime est déterminée par le taux de couverture instantanée :

Wn

VAPn Engagements cristalisés

où Wn représentent les réserves du régime et VAPn est la somme des VAP individuelles (les
droits acquis pour les retraités et pour les actifs).

– Si r = 100% alors le régime est dit capitalisé, c’est-à-dire que les réserves permettent de
couvrir 100% des engagements dudit régime ; le mécanisme de capitalisation implique que
le taux de couverture financier est au moins égal à tout instant à 100% ;

– Si r = 0% alors le régime est dit en répartition pure ou intégrale (toutes les cotisations
d’une année permettent de financer exactement toutes les retraites d’une année) ;

– Si 0 < r < 100% alors le régime est dit mixte ou géré en semi répartition.

3. Provision pour participation aux excédents PPE : les assureurs vie ont la possibilité de ne pas distribuer
immédiatement la participation aux bénéfices prévue par la législation. Ils disposent en effet pour ce faire d’un
délai de huit ans. Au lieu de la redistribuer immédiatement, l’assureur peut donc la provisionner dans un compte
appelé "Provision pour participation aux excédents".
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Taux de couverture dynamique : Wn+VAP (Cotisations)
VAP (doits totaux) où VAP ( totaux) sont les droits

acquis pour les retraités et pour les actifsn auxquels on ajoute les droits futurs pour les actifs.
Contrairement au taux de couverture instantanée, l permet de prendre en compte les droits

acquis futurs et les versements futurs.

Pour un exemple voir 87, ou les annales.

12.8 Régimes à prestations définies et régimes à cotisations dé-

finies

12.8.1 Régimes à prestations définies (dits Article 39)

Voir page 70.
– Pas de cotisations de la part des salariés car il s’agit de droits virtuels (les salariés quittant

l’entreprise avant la retraite n’ont pas de droits) 4 ;
– Principe de capitalisation (les cotisations sont placées dans un fonds collectif de réserve

géré par une compagnie d’assurances, destiné à financer le paiement des rentes au moment
des départs en retraite) ;

– Obligation de résultat, c’est-à-dire que l’entreprise s’engage à verser à ses salariés ou à une
catégorie d’entre eux pendant leur retraite une rente viagère dont le montant est défini à
l’avance (d’où le nom de régime à prestations définies) ;

On distingue, comme déjà décrit ci-dessus deux types de régimes :
– Retraite chapeau ou différentielle : forte dépendance à l’évolution du rendement des régimes

obligatoires ;
– Retraite additive : poids sur le passif social indépendant des rendements des régimes obli-

gatoires.

12.8.2 Régimes à cotisations définies (dits Article 83)

4. Dit autrement, la prestation définie Article 39 nécessite d’être présent, sauf quelques cas particuliers, dans
l’entreprise au moment de la liquidation de la retraite.
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